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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le chiffre des recettes prévues au Budget des Voies et Moyens, pour l'exercice 
1868, s'élève à 169,405,7280 francs. JI est de 3,556,990 francs supérieur à celui 
des évaluations portées au Eudget de 1867. 1 

Les Budgets des dépenses de t868, ponr les Départements <les Travaux publics 
el de la Guerre, ne sont 'pas encore arrêtés. On .a dès à présent des raisons de sup 
poser que le premier atteindra le chiffre de 59,750,000 francs. Si l'on admet, d'autre 
part, que le montant du Budget de la Guerre serait le même que pour 1867, le 
total des Budgets des dépenses pour ·1868 serait de fr. 168,682,785 !.1,8 es. 

Les ressources prévues excéderaient donc ce dernier chiffre de 720,4,76 francs. 

Les détails qui suivent expliquent les différences en plus ou en moins entre les 
évaluations des produits [)Our 1868 et celles qui ont été adoptées pour 1867. 

IMPOTS DIRECTS. 

l'ontribw• foncili-c. Le projet de loi sur la pèrêquation de l'impôt foncier fixe le contingent à répar- 
tir en 1868, à la somme de . . fr. ·18,909,280 
le contingent actuel étant de. 18,886,290 

l'augmentation est de . . . 
comme l'indique l'exposé des motifs de ce projet de loi. 

\ 

. l'r. 22,990 

Le montant de la contribution foncière était divisé précédemment en principal 
el m1 centimes additionnels. Désormais, celle division n'aura plus lieu; la propor 
tion entre le revenu cadastral et le contingent foncier a été établie en consé 
quence. 
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Le produit des autres conLributions directes pour les cinq dernières années est 
indiqué ci-après : 

DIFFÉRENCES Pr'-••••o•• JIO~TUT -=i--- du J.:uJget dt-t ANN~:ES. 
ctc:1dt~1. Voies et Moyens 

fll ~01.'S. pour l81i7. 

rra11ot,. fra11u. fr:u:u. 1 rrancJ. 

1802 IO/il01215 " ., 

1 
180~ 1 o,O!J-i,270 17!,,004 ' 

Conlrihlion ptrsonntlle . 180-i 10,S!JG,912 202,053 . 11,400,000 
1865 JJ,0!18,500 201,078 .. . l ' 111(;6 11,287,2(-i 188,052 ,, 

Ausmentation moyenne. 102,007 

186:! S,!J?i3,1 IO . , . \ 

1so:; 4,042,708 80,652 • 
Droit de patenle . 1804 4,170,070 ts0,908 . 4,488,000 

1805 4,233,590 53,714 n 

186(; 4,508,!';50 165,IOO •·· 1 : 

,j Aui;mcnlation moyenne. 111,'501 

i 
. 

. » •• ,, •• .,., ••••• ,...... . · I 186:! 1,215,004 • .. 
) 

1803 l l,'!,'>7,'176 41,712 •;) 

1804 1 l,S00,507 48,091 ., 1,450,000 
1 

1865 1 1,573,245 G0,878 " 1 
1860 1 1/i:l5,Si5 52,1JO •. 
Aurrmcntation moyenne. 52,'553 

1802 200,700 • " 
' \ 1805 267,070 1,216 ., 
Droit <k dibit de tabacs 1804 214,072 G,606 ~ 245,000 

Î 1805 225,856 11,184 ,. 

1800 . 252,240 I o,:;oo .. 
1 

Augmenlalion moyenne. j\,371 

180:? 

1 
447,525 " ,, 

186;; ;;00,005 . . 57,4;,o 
RM!euance, sur lt$ mines . 180i 381,010 ~ R,I iO 400,000 

11105 450,771 77,851, . . 
1806 507,025 JOï,054 " I . Auffmcntalion moyenne: l>0,050 

1 

2 
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Tenant compte de l'augmentation constatée ci-dessus, on propose de fixer les 
prévisions du Budget de {808 comme il suit : 

Contribution personnelle 
Droit de paterne . 
Droit de débit de boissons 
Droit de débit de tabacs . 
Bedcvances sur les mines 

. fr. 1 t,650,000 
ti,620,000 
1,525,000 
24-5,000 
450,00()1 

Ces prévisions dépassent de 529,990 francs celles de l'exercice précèdent, en ce 
qui concerne les impôts directs. 

Droits d'entrée, 

DOl'.AXES. 

Voici, pour les cinq dernières années, le produit de ces droits: 

rtECETTES 
i 

i 
1 j - 

A~i'if.ES. 1 
au""'' ' l •u du Conrl•commu111al. l 

s,r<tffl de a·,-~u,t. (Loi Ju TO'fi\l,F.5. 

1 
18 julll<t UWJ.) 

1 
1 

Fr.:mt::,. Fr-,1,;:t-,. Frll:U:t. 1 
181>2. 1 :;,8!J4,:;5t 1,886,601 15,7Mi,r.2 l 
186:5. 1:5,515,802 11ï041411 15,?il0,215 , 

1864. 12,086,;;38 2,006,705 1-i,O!J3,0-i3 I 
1865. . g,62:;,0;,0 2,140,ïO!J 15,764,608 

1806. 12,8!!8,0-10 2,:;36,-'iï5 15,:lG-i,524 ! 
Moyenne. 

Î 
1:;,'.58:i,700 210:.:;s,oso l 51422,GSO 1 

1 

·. La différence entre les recettes effectuées en 1866 au profit de l'État et la 
moyenne des cinq dernières années, doit être attribuée, d'une part, à la crise que 
nous avons traversée, d'autre part, aux causes développées dans les notes explica 
tives du Budget de i8ü7. 

Eu égard à ces diverses considérations, on croit pouvoir évaluer, comme pour 
l'année 1867, à 13,000,000 de francs le produit que les droits d'entrée procure 
ront au Trésor en 1868, et à 2,f 10,000 francs la part du fonds communal. 

Droiu de sortie. Ces droits seront entièrement abolis à partir du 1er janvier 1868. 

Drot! de tonnaye. La loi du f5 juin 1865 a établi, sur 1es navires des füats qui n'ont pas pris 
part au rachat du péage de l'Escaut. une taxe de 5 francs par tonneau, dont le 
produit est évalué à ·15,000 francs pour 18G8. 

RÉlll:l,TAT:S Dl: l,A ni'.:FOR}IE DOtAIUi:nE. 

On ne croit pas inutile de donner ici quelques détails succincts sur les avantages 
qu'ont produits pour le pays les dispositions prises .successivement pour réformer 
notre régime de douane. 

Quand on compare notre tarif douanier actuel au premier tarif officiel , qui fut 
publié en octobre 18/f.7, on est frappé des immenses progrès réalisés, dans cet 
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espace de temps relativement court, au grand avantage du commerce, de l'industrie, 
des consommateurs et du Trésor. 

On le sait. en iS!t-7· l:i protection douanière étai! devenue chez nous, comme 
dans la plupart des autres pays <ln reste, le droit commun pour toutes les 
industries. 

Toutes les marchandises, sauf <le très-rares exceptions, étaient frappées lie droits 
d'entrée, de sortie et de transit très-élevés; un grand nombre de produits étaient 
même prohibés. -- A l'entrée. ln loi du 21 juillet 18/~1, avait établi des taxes dif 
férentielles qui variaient suivant la provenance et le mode d'importation. 

Pour rendre la protection plus efficace, on ne s'était pas contenté de fixer 
presque autant de taxes distinctes qu'il y avait d'espèces différentes de marchan 
dises, mais 011 avait encore subdivisé chaque produit en un grand nombre de 
clnsses ï"). 

Ln loi du ô juin ·1830, établissant un régime exceptionnel pour certaines mar 
chandises originaires du Grand-Duché de Luxembourg, - les traités conclus avec 
la France, le Zollverein et les Pays-Bas, qui assuraient à plusieurs articles prove 
nant de.ces pays un régime de faveur, venaient ajouter <le nouvelles complications 
à un tarif déjà inextricable. 

Les négociants et les agents de l'administration eux-mêmes ne parvenaient pas à 
se reconnaitre dans cette multiplicité de taxes; il en résultait une son~ce incessante 
d'erreurs dans les perceptions, d'incertitudes dans les combinaisons commerciales, 
el, partant, un obstacle plus sérieux à l'extension des échanges internationaux que 
l'élévation exagérée des droits (2). 

------ -- ---- ---- - -- --- - - ------ --- - - --- - . 
(1) Pour faire comprendre jusqu'où ce système avait été poussé, il suffira de rappeler c1uc les 

Bois étaient divisés en 42 classes, non compris les futailles et les voitures; 
Boissons fermentées - 18 - formant 7 rubriques principales; 
Cuivre . . . . . - 11 - - 1 
Épiceries. . . . . . . - 16 - - 8 
Fer. . . . . . . . . . - 14 
Fils de lin et de chanvre. ~- 32 - - ·1 
Fruits . . . . . . . . . . - 17 - - 2 
Grains . 
Machines et mécaniques. 
Mérècries, quincaillerie et 

parfumerie . 
Or et argent. 
Peaux . 
Pierres . 
Poissons . 
Poteries ( ouvrages de 

terre) . 
Produits chimiques 
Tabaes .. 
Verreries. 
Tissus .. 

24 
12 

21 
IO 
30 
J3 
52 

12 
11 
-13 
12 

122 

4 

21 
2 
2 

1 
1 
·I 

Les tissus de lin el de chanvre formaient à 
eux seuls 84 classes. 

(2) Les demandes de restitution de droits indûment perçus cl les contestations sur l'application 
du tarir étaient très-nombreuses. Aujourd'hui, il est rare que l'administration soit saisie de con 
testations de l'espèce. 
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D'un autre côté, le tarif ne renseignant que le droit en prineuuu, il arrivait fré 
quemment que des personnes peu familiarisées avec notre législation, omettaient 
de tenir compte des centimes. additionnels, qui s'élevaient à t 6 p. 0/o du .principal; 
de là, une autre cause d' erreurs et de mécomptes des plus regrettables. 

Une conséquence de I'élévation des droits était de pousser à la fraude; pour la 
réprimer, le Gouvernement s'était vu contraint de confier la garde de nos Iron 
tières à une armée de douaniers qui coûtaient fort cher à l'Etat, et dont l'action 
était la plupart du temps inefficace (l). - La circulation et l'emmagasinage des 
marchandises dans le rayon réservé étaient forcément soumis à des formalités très 
gênantes pour le cornmerce et l'industrie, dont elles paralysaient l'essor dans cette 
partie du pays. 

Tous les hommes pratiques ne cessaient de protester contre un état de choses 
aussi intolérable. 

Ce n'est pas ici le lieu de rappeler les résistances que l'on a eu à vaincre et les 
luttes qu'il a fallu soutenir pour mener à bonne fin la réforme de notre législation 
douanière. - Le problème était complexe: il s'agissait, en effet, d'affranchir les 
consommateurs de taxes exorbitantes; de faire disparaître les entraves qui s'oppo 
saient au développement du commerce, tout en ménageant les intérêts d'industries 
qui s'étaient établies et avaient vécu sous le régime de la protection; enfin, <le ne 
pas entamer trop fortement les revenus que le Trésor retirait de la douane et dont 
il n'était pas possible de faire le sacrifice: 

La réforme fut "inaugurée par l'abolition de l'échelle mobile sur les grains; 
vinrent ensuite l'abandon graduel des droits différentiels, la.suppression à peu près 
radicale des droits de sortie , et le complet affranchissement du transit. - La libre 
admission de la plupart des matières premières, rlécrèrèe par la loi du t8 décem 
bre 1.857, prépara nos industries à entrer en lutte avec la concurrence étrangère. 
Enfin, les traités que nous avons conclus depuis 1861 ont eu le triple résultat 
d'opérer de fortes réductions sur les droits prohibitifs qui grevaient un grand· 
nombre de marchandises fabriquées, dont plusieurs étaient indispensables à beau 
coup de nos industries, d'ouvrir à celles-ci de nouveaux débouchés au dehors, et de 
compenser ainsi les pertes qu'elles pouvaient éventuellement essuyer. sur le mar 
ché intérieur, par suite de l'abaissement des droits protecteurs. 

Il restait à généraliser et à compléter les dispositions libérales de nos traités. 
Tel a été le buL de la loi du 1/J. août ·1865; elle a permis au Gouvernement de 
publier une nouvelle édition du tarif officiel, dans laquelle ont été coordonnées 
toutes les modifications apportées successivement à notre législation douanière. - 
On s'est surtout appliqué à réduire le nombre des bases, afin de faciliter les per 
ceptions et de faire disparaître les complications, - -causes de tant d'erreurs et 
d'incertitudes , - qui rendaient les tarifs antérieurs d'une application si difficile. 

,i 
Quelques courtes observations feront mieux comprendre les immenses améliora- 

lions qui ont él é réalisées sous ce rapport. 

(1) Une loi spéciale, celle du (i avril 184-5, fut édictée pour réprimer la fraude. - Le personnel 
de la douane sur les frontières a été considérablement réduit depuis la réforme de notre tarif: la 
plupart tics brigades placées en seconde ligne ont été supprimées. 
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Tarif à l'entrée. 

Les marchandises soumises aux droits sont rangées par ordre alphabétique et 
réparties entre /j.f rubriques principales; celles qui en sont exemptes sont réu 
nies, ~ la fin du tableau des droits, sous la dénomination générale : Autres mar 
chandises. 

Les M rubriques d'articles imposés sont subdivisées en -151 classes (1). L'in 
titulé de ces rubriques et de ces classes indique clairement les marchandises 
que chacune d'elles renferme; d'ailleurs, pour lever les doutes qui pouvaient exis 
ter, on a énuméré dans les notes explicatives qui font suite au tarif, les assimila 
tions résultant <le la loi. A l'aide <le ces simples notes, le tarif est d'une application 
facile, et il n'est pas même nécessaire de recourir au répertoire général (2). 

En était-il de même sous l'empire des tarifs antérieurs, notamment du tarif 
Je -1847? 

Ce tarif subdivisait les marchandises en 882 classes distinctes, dont $ 

844 classes imposées à des droits plus ou moins élevés, 
15 - prohibées, et 
25 - libres ('i), 

:Mais, comme on l'a dit plus haut, ces 844 catégories de ma~èhandises imposées 
étaient passibles des droits différentiels établis par la loi du 21 juillet 1844; en 
réalité, il existait 2,500 droits distincts, non compris ceux résultant des ré 
gimes spéciaux (loi <lu 6 juin 1839 et traités avec la France, le Zollverein et les 
Pays-Bas). Les formalités étaient aussi compliquées que le tarif lui-même, qui for 
mait un énorme volume in.!t-0 de 4i8 pages; le tableau des droits d'entrée occu 
pait, à lui seul, 45 pages de ce volume('). 

Par cela même que les rubriques étaient vagues, trop multipliées, mal définies, 
- qne l'on avait classé séparément <les marchandises de même espèce, -il n'était 
possible de préciser la tarification <lu plus grand nombre des produits qu'après de 
laborieuses recherches dans les notes explicatives et dans'le répertoire. 

Le produit des droits d'entrée qui, en ·1847, ne s'élevait qu'à 9,759,987 francs, 

(1) Le nombre de classes diminuera considérablement" quand il sera possible de simplifier la 
tarification des fils et des tissus de coton, qui forment à eux seuls 45 classes. 

C1) Cc répertoire est toutefois d'une utilité incontestable; il facilite les recherches, assure l'exac 
titude de la statistique commerciale, el permet am, personnes les plus étrangères à nos lois fis 
cales ,le formuler elles-mêmes leurs déclarations; ces personnes se trouvent ainsi affranchies de 
l'obligation de recourir, comme clics étaient forcées de le foire autrefois, il des intermédiaires, 
souvent peu scrupuleux, qui abusaient de leur Lonnc foi et <le leur ignorance. - C'est, en un 
mot, la nomenclature méthodique, complète, détaillée des diverses marchandises comprises dans 
le tarif. 

(3) Dos 844 classes <111i étaient imposées par le tarif de 18/~ ï, 572 sont complétement libres, et 
8 autres ont été partiellement affranchies. - Les prohibitions ont toutes été levées et, des mar- 
chandises qu'elles frappaient. il en est 4 <111i sont aujourd'hui exemples de droits à l'entrée. 1 

(-l) Dans le tarif actuel, le tableau des droits d'entrée n'occupe que 6 1/9. pages in-Bv ; encore 
est-il à remarquer que les fils et les tissus de colon, dont il n'a pas été possible jusqu'ici de sirn 
plifier la tarification, pour des raisons c1ne tout le monde connait, prennent à eux seuls 1 1/2 page. 
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a atteint 15,7li!•,668 francs en -1865, et, malgré la crise que nous avons traver 
sée, 15,264,524 francs en i86G. 

La valeur des marchandises importées pour la consommation n'était que de 
240,500,000 francs ei11847; en {865, elle s'est élevée à 156,400,000 francs (t). 

Cc simple rapprechement suffirait pour faire apprécier les résultais de notre 
réforme douanière. 

Ta~if à la sorlie. 

Toutes les marchandises sont libres à la sortie; le droit provisoire qui a été 
maintenu sur les drilles cl chiffons. le seul qui existe encore an tarif, disparaitra 
le t,.r janvier i868. 

Sous l'empire du tarif de 1841. il 11'y avait que 5i classes de marchandises qui 
fussent affranchies de taxes à l'exportation (::!); -15 catégories étaient prohibées (î•) 
et' les autres étaient frappées de droits. 

On conçoit aisément ce qu'un pareil système apportait d'entraves au commerce, 
combien il causait de sujétion aux contribuables, sans procurer an Trèsor un revenu 
bien important, puisqu'il ne s'élevait en f8i7 qu'à 476,367 f'rançs. 

La valeur de nos exportations a augmenté dans une proportion plus forte encore 
que celle de nos importations; de 170,i0U,000 francs en 184 7, elle s'est élevée à 
601,700,000 francs en 1865 (1). 

Tarif au transit. 

Ici encore une liberté complète (il n'y a d'exception que pour la poudre à tirer) 
a succédé au régime restrictif qui existait en 1Siï. - A celle dernière époque, 

(1) Ce chiffre 11'a pu encore ~lre établi po11r i866. 
('J Ces marchandises étaient les suivantes : Azur ou Smalt; - Baleine (Fanons de), de ln pêche 

nationale; - Bestiaux; - Bois de teinture moulus; - Borax raffiné; - Charbons de terre; - 
Chevaux; - Cuivee (~lonnaie de}; - Grains: pain, biscuit, pain d'épice, farines et moutures, 
fécule de pommes de terre ou d'antres substances amylacées. ~ermic~lle, mncaroni, semoule; - 
Laines en masse, celles peignées ou teintes exceptées; - Légumes non spécialement tarifés; - 
Livres imprimés en Belgique sur papier indigène; - Or el argent : en poudre, en barres, en lin 
gots, en masses, monnayés, objets ,J'orrévrerie cl vaisselle rompus;- Pierres: statues de marbre; 
- Pierres gemmes el pierres précieuses; - Poissons : d'eau douce, de la pêche nationale , 
anchois, krevisses autres que homanls; limaçons el moules, lamproies fraiches, morue en sau 
mure ou au sel sec el poissons non spécialement tarifés; - Pommes de terre;- Sarraux de toile 
de lin; - Sel raffiné; -Tableaux; - Tissus de lin el de chanvre, à l'exception des coutils et 
de la batiste; - Tulles et dentelles de soie; - Tourbes. 

(3) Voici quelles étaient les marchandises prohibées à la sortie : Bois: cercles et cerceaux d'osier 
rouge, longs de i~5 à 267 centimètres; - Cendres de savonnerie el de saline; - Cuirs et peaux 
(Rognures de);•- Drilles el chiffons; - Engrais; - •·cr (Minerai de); - Futailles : barils à 
harengs, vides ; - Grains: froment, lorsque le prix de l'hectolitre était de 24 francs cl au-dessus; 
seigle, lorsque le prix de l'hectelitre était de j 7 francs cl au-dessus;- Os : pieds de mouton; - 
Pierres: marne 011 pierres à chaux, blanches el bleues; - Sel brut exporté par terrP.; - Ver 
reries : terre cassé ou groisil. 
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douze espèces de marchandises seulement pouvaient transiter librement (1); - 
vingt-trois catégories de produits étaient prohibées (2), et toutes les autres étaient 
assujetties à des droits dont quelques-uns atteignaient un taux très-élevé. - Ces 
droits, qui ne produisaient à J'Etat que 80,868 francs, étaient fort onéreux pour le 
commerce par les pertes de temps qu'ils lui occasionnaient. 

La valeur des marchandises, qui ont transité par la Belgique en 1847 et en f 865, 
s'élève respectivement à t 45,096.000 francs et à 602,600,000 francs. 

Aux mesures que l'on vient d'énumérer, il faut ajouter : 

a. - La suppression complète du droit de tonnage établi par la loi du 26 août 
f 822. - Ce droit, qui produisait au Trésor environ 900,000 francs, a êté aboli en 
vertu de la loi du i 3 juin i 863, réglant le rachat du péage de l'Escaut; les autres 
taxes qui grcvaienl la navigation ont en même temps été abaissées ; 

b. - La suppression, pat• la loi budgétaire du 28 décembre f 858, des droits de 
timbre dont étaient frappés les documents de douane, et qui s'étaient élevés, 
en 18'58, à 50,052 francs; 

c. - La suppression des frais de vérification, de garde, de plombage, de con 
voyage, ete., que le commerce avait à supporter conformément à la loi du 26 août 
i 82'2. - Cette suppression a été dècrètêe par la loi budgétaire du 20 décembre 
1862;' 

d. - L'affranchissement des matériaux destinés aux constructions navales, 
l'abolition cles droits el la simplification <les formalités qui entravaient la nationa 
lisation <les navires étrangers el la délivrance des leures de mer (lois du f 2 juillet 
i862 et du i2 avril 1864, et arrêtés des 12 et t5 avril t864); 

e. - Les facilités exceptionnelles accordées pour les importa lions, les exporta 
tions et le transit par chemin de fer. - Les marchandises entrant par eeue voie et 
destinées, soit à la consommation, soit à la réexportation, peuvent arriver jusqu'au 

(') Savoir: Animaux sa11v2ges; - CuiHe ptonnaie de); - Écorres :i tan, venant du ~rnnd 
duché de Luxembourg, en destination du Zolh·erei11; - Grains importés en entrepôt et réexpor 
lés par mer; - Laines en masse; - l.é~11111es non spécialement larifés; - Or cl argt'ut: mon 
nayés en barres, en \ingots, en masse, en poudre, objets d'orfévrerie et vaisselle rompus; - 
Pierres : ardoises originaires de Franco cl entrant par la frontière limitrophe; - Pierres : sta 
tues el bustes de marbre; - Pierres gemmes et pierres précieuses non montées; -1':ibleaux; - 
Tissus de laine : draps et easimirs venant du Zollverein el des Pnjs-Bas, on y allant. 

l ') Voici ces produils: llestiaux; - Boissons distillées soumises à l'aceise ; - Corda~~ dr110- 
sés en entrepôt et destinés à ëtre réexportés par mer et par l'Escaut, en qnantilés inférieures à 
t,000 kil.; - l>rillcs et chift'ons; - Ean de mer; - Fer: minerai, ro111es 1hru1cs transitant par 
la Meuse vers la France, fer battu ou étiré, tôles, ancres coulées et battues, vieux fer, ferraille et 
mitraille; - Fil de lin ou de chanvre sortant ~n transit vers la France; - Gibier, pendant le 
temps où la chasse n'est pas permise; - l\lunitions de guerre (armes et munitions), sortant vers 
les pays qui ne sont pas en paix avec la Belgique; - Pierres à diguer ; - l'oissens de mer; 
- Poudre à tirer; - Saumure; - Sel brut e, raffiné; - Sucre raffiné; -Tissus de lin el de 
ehanrre, sortant en transit vers la France; - Vinaigre. 

3 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

cœur du pays, dans nos entrepôts publics, sans formalités ni visites à la frontière. 
Le transit directpar chemin de fer se fait également sans aucune espèce de vèrifl 
cation; on se borne à plomber les waggons , qui traversent ensuite le pays sous 
l'escorte de la douane (loi du 6 août 181'"9 sur le transit, modifiée par celles du 
5 mars 18nt et du 1"' mars 1858, et arrêté royal du 15 septembre ·1855); 

(. - Le transfert au bureau d'Anvers des attributions du bureau de Lillo. - 
Cette mesure, qui était sollicitée depuis longtemps par Je commerce anversois , a 
eu pour effet de faciliter les importations par eau et d'accroitre ainsi la prospérité 
du port d'Anvers (Arrêté royal de 18 juillet 1864); 

y. - L'admission en franchise temporaire et la libre réimportation des che 
vaux et des bestiaux, amenés aux foires et aux marchés du pays ou envoyés de 
Belgique aux foires el marchés étrangers; 

h. - L'application large el libérale des dispositions de la loi du 4 mars 1ij46 
sur les entrepôts , notamment en ce qui concerne l'enlèvement en franchise provi 
soire des marchandises destinées à recevoir une main-d'œuvre dans le pays, et 
l'extension <lu l'égime de l'entrepôt fictif et de l'entrepôt particulier à des produits 
qui en étaient exclus; 

i. - La substitution de la préemption pour le compte de l'État au mode établi 
par la loi du 26 août 1822. - Le système nouveau offre au commerce des garan 
ties que pe présentait pas celui qu'il a remplacé, et qui 'donnait parfois lieu à de 
véritables abus; 

k. - L'extension des facilités accordées pour l'importation par la route directe. 
sans passer pas un bureau de douane, des marchandises pondéreuses et encorn 
hrantes ; 

/. -- Les recommandations faites aux agents de l'administration de ne plus per 
cevoir de droits d'entrée sur les minuties importées en dehors de Loule spéculation 
commerciale. Les voyageurs se trouvent ainsi affranchis des embarras et des ennuis 
que les perceptions de l'espèce, - qui ne rapportaient presque rien à l'Etat, - 
]eur occasionnaient; 

m. -- La simplification des formalités auxquelles la circulation et l'emmagasi 
nage des marchandises dans le rayon des douanes étaient assujettis en vertu de la 
loi <lu 26 août 182:2, et de celle du 6 avril 1845 sur la répression Je la fraude. - 
~ Cette mesure a une importance exceptionnelle; l'arrêté du 25 juillet 1864, qui 
l'a décrétée, a supprimé de fait la moitié du rayon des douanes et apporté des 
adoucissements à un régime qui n'était plus en harmonie avec notre législation 
douanière; 

n. - Les facilités accordées pour l'établissement de fabriques, d'usines, de 
dépôts ou de magasins dans le rayon des douanes. - Toutes les demandes sont, 
en général, accueillies, tandis qu'autrefois on était forcé de se montrer excessive 
ment sévère, en présence des dangers de fraude auxquels donnait lieu l'élévation 
des droits ; 

o. - Les mesures de décentralisation qui ont été adoptées, et qui confèrent aux 
fonctionnaires en province le pouvoir de statuer sur une foule d'affaires, dont jadis 
l'Administration cen traie s' était réservé l'examen. 
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Comme on le voit, la réforme n'a pas porté uniquement sur la quotité des 
droits; elle s'est étendue à leur assiette ainsi qu'aux formalités qui, on l'a déjà 
dit , peuvent exercer sur les opérations commerciales une influence des plus consi 
dérables et contre-balancer même le bénéfice des taxes modérées. 

Convaincu de celte vérité, le Gouvernement continuera à s'appliquer à procurer 
AU commerce toutes les facilités compatibles avec la sauvegarde des intérêts du 
Trésor public; ainsi seront rendues plus efficaces les larges réductions de droits 
qui ont été décrétées, et qui seraient probablement restées stériles si, dans la pra 
tique, les agents du fisc avaient entravé les intentions bienveillantes de la Législa 
lature , par des formalités longues ou gênantes et par d'inutiles restrictions. 
Telle qu'elle est actuellement. notre législation douanière est une des meilleures 

el des plus libérales de l'Europe; elle ne le cède en rien, même à celle des pays que, 
chaque jour, ont cite comme exemples en cette matière. 

ACCISES. 

Sel. - La moyenne du produit pendant les cinq dernières années a été de 
5,556,317 francs; mais la recette a atteint environ 5,600,000 francs en 1866. 
C'est à cc chiffre qu'on évalue les recouvrements à faire en 1868. 
Eaux-de-vie uuiiqènes. -· En fixant l'èvaluation à 7,900,000 francs, on dépasse 

de 123,000 francs la moyenne; mais on reste de 189,000 francs au-dessous du 
produit de i 865 et de 57.)7 ,000 francs an-dessous de celui de 1866. 

Bières. - L'estimation à 9 millions du produit de 1868 n'excède que de 
55,000 francs la moyenne des recettes pendant les cinq dernières années. li y a 
d'autant plus de probabilité que le chiffre sera atteint, qu'il est encore notablement 
inférieur aux recouvrements de 1865 et de 1866. 

Le produit moyen de la période quinquennale, de 1862 à 1866, est de Enregistrement. 
15,088,458 francs; mais les recouvrements s'étant élevés en 1~64 à H>,5U,,45H 
francs; en 1865, à 15,479,253 francs, et en 1866, à HS,810,280 francs, on est 
fondé à évaluer le produit de 1868 à Hi,700,000 francs. 

La recette des droits de greffe, en ·I 866, a notablement dépassé celle des années Greffe 

précédentes. Le produit moyen est <le 296,121 francs. L'estimation pour 1868 est 
portée à 290,000 francs, soit 5,000 francs <le plus que les prévisions pour 1867. 

Le produit de ces impôts a peu varié pendant les cinq dernières années. Par ces llypo!lièquesetsuc- 
·r ' l 1 1 '{f d ' , 1868 ) cessrons. · rnotus , on eva ne es c 11 res es recouvrements a oper·er en· , au montant r es . 

moyennes des cinq dernières années. 

Le produit va toujours croissant, et comme il s'élève déjà à 4-,08·1,000 francs en 
18(i6, il est rationnel de supposer que celui de 18G8 s'élèvera au moins à 4,100,000 
francs. 

La progression normale du produit des postes permet de prévoir que la recette 
de 1868 s'élèvera à environ 5,894,000 francs au profit du Trésor. C'est une aug 
mentation de 177,000 francs sur les évaluations de 1867. 

Timbre. 

Postes. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Chmin d• fer. Bien que, par suite des événements qui ont pesé sur le mouvement des affaires, 
le produit de t866 reste notablement inférieur au chiffre des prévisions, on a tout 
lieu de croire que l'évaluation de 58 millions pour '1867 se réalisera. Le Gouverne 
ment est dans une période d'expèrimentdtion des tarifs; profitant de l'expérience 
déjà acquise, il compte introduire dans ces tarifs diverses modifications de détail 
qui doivent assurer au Trésor certaines augmentations de recettes, sans nuire au 
développement de l'industrie et des transactions commerciales. Par ces motifs, on 
évalue à 59 millions le chiffre pour 1868, avec la conviction qu'il sera atteint par 
le produit, à moins d'événements imprévus 

TiU,ruplte,. L'augmentation de 100,000 francs prévue pour 1868 est la conséquence de l'ac- 
croissement constant de la recette. 

Domnlnt• ,rateim La moyenne de ces produits s'élevant à 1,004,252 francs, et les années t865 et 
capitore,). 1806 étant respectivement comprises dans ce calcul pour 1,051,880 et 1,454,611 

francs, on porte le chiffre probable pour i 868 à 1,000,000 dé francs, soit uue 
augmentation de 50,000 sur les prévisions de t867. 

Fortt,. 

Prod11il1 dii,er, n 
actfd,ntrll. 

Ces produits, dont la moyenne est de 985,926 francs, ont subi depuis trois ans 
une notable diminution; tombés en 1864 ùe 1,052,295 à 904,H2 francs, ils ne 
se sont élevés en 1865 el t 866 qu'à 967,353 et 954, i 6 l francs. On ne renseigne 
que 950,000 francs comme recette probable pour 1868. 

Ces produits, évalués à 1,100,000 francs au Budget de 1867, comprennent ceux 
des jeux de Spa. Dans la prévision de la suppression de ces jeux avant le -ter janvier 
1868, l'article subit une réduction de 600,000 francs. 

Reuan,, des damai- Les recettes opérées de ce chef, pendant les cinq dernières années, ne s'élèvent 
nes. en moyenne qu'à 512,488 francs. Ce chiffre devant décroître encore par suite de 

l'aliénation <les terrains des places dêmantelêes., on ne fixe l'évaluation pour 1868 
qn'à 500,000 francs, soit 50,000 francs de moins que l'estimation pour 1867. 

Rnnboursem., par L'État retire aux provinces el aux communes le montant des centimes addition- 
,,, communu, du 1 , . d I l d 1 .b . li Il . c,numu addition- ne s compris ans es non-va eurs e a contn uuon personne e. ne peut etre 
ntlJ ,ur lu non- œ ' é I d • 1 t · b bl A tHJteumüuonin- tenu, en eïïet, qu au versement r e es sommes payees par es con r1 ua es. par- 
6"''0ru dir,cre,. tir de l'exereieé t868, la même règle sera appliquée aux non-valeurs de la contribu- 

tion foncière el du droit de patente. Cette mesure donnera lieu à une augmentation 
de recette d'environ 15,000 francs. 

Ruouuremen,, tl'o- L'augmentation prévue de 50,000 francs met l'évaluation en rapport avec le pro- 
vancu faite, par . d , {S6"' . ,866 ,,. divers Dipar- duit moyen es annees ;c. a ·, . 
ttmenr,. 
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'PROIIT Dl LOI. 

LEOPOLD II, 
BOi DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, et de 
l'avis de Nolre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ABRffÉ ET ARRl!TONS: 

Le projel de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances.: · 

ARTICLE PREMIER. 

Les impôts direets et indirects existant au 51 décembre 
1867, en principal et centimes additionnels ordinaires et 
estraordinaires au profit de l'Él?t, ainsi que la taxe des bar 
rières non supprimées, seront recouvrés, pendant l'année 
1868, d'après les lois et les tarirs qui en règlent l'assiette et 
la perception. 

ART. 2. 

D'après les dispcsitions qui précèdent, le Budget des re 
cettes de l'Élat, pour l'exercice 1868, est évalué à la somme 
de cent soixante-neuf millions quatre cent trois mille deux cent 
quatre-vingts francs (169,405,280). 

ART. 5. 

La présen.te loi sera obligatoire le 1" janvier 1868. 
\ 

Donné à Bruxelles , le 26 février 186i. 

LÉOPOLD. 

PA~ LE Roi: 
lt Jlinistrt des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

4 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

AD■IIIST&ATIOP. I DÉSIGNATION DES PB.ODUITS. 

COKTllllltlTl01'8 
DIHCT&S , D01JA1'1.8 

ET A.CCl518, 

IMPOTS. 

Fmcier • • • • 

Personnel; 

Patente, • 

l Principal • 

10 centimes additionnels extraordinaires . • 

Fraii. d'espertise . 

. . . . · I Principal • 

10 centimes additionnels extraordinaires 

Droit de débit de boissons alcooliques. 

de tabacs . 

Rcdeuances sur les mines • 

Douane» . . . 

Principal. 

1 
Droits d'entrée • 

Droits de tonnage • 

• :180,000 11 

10 centimes additionnels ordinaires pour non 
valeurs . • 

3 centimes extraordinaires sur la redevance 
proportionnelle pour frais de confection 
d'une carte gênérale des mines 

5 centimes sur les trois sommes précédentes 
pour frais de perception 

36,000 » 

11,000 • I 
21,000 " 1 

.dccises, 

/ Sel. 

\ Vins étrangers 

) Eaux-de-vie indigènes . 

? 

Bières et vinaigres . • • . • • . • • • 

Sucres de canne et de betterave • . • • 

Glucoses el autres sucres non cristallisables . 
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MONTANT 1 
dn l 

PI\ÉVISION8 DES HCITTIS . TOTAL • OBSERVATIONS. . DB L'AuT, 
pour l'e,i;ercJce !868. 

. 

• 18,009,180 

1 O,ISIS0,000 l l,OISIS,000 1 J ,61SO,OOO 

.45,000 

4,200,000 t 
420,000 ~ 

-4,610,000 

• 1,IS21S,OOO 

n 2-41S,O0O 

" -41SO,OOO 

' 

(1) 13,000,000 ) {') Déductiou raito de 75,J.;. O/o de la recelle prol,able sur les c:artls, toit 
f ,815,000 francs, de35 p. oclu xroduil des droits d'cnlréuurles ea11x- 

1 IS,000 ~ 
18,OllS,O0O de-vie, &oit 175,000 francs, el e 31> p. O:o ou 60,000 (rancs d11 produi1 

de~ mêmes droits sur les biëros el ,iMigres ,cnanl de l'ttranger, en- 
semble une somme de 1,110,000 francs :illnhure ,,u fonds communal erer 
par la loi du 18 juillet 1860. 

IS,600,000 

(2) 2,100,0U0 (i) Déduelîon faite de35 p. 0/o du -prod111t probable, soit, fr. t, t<iG,000 

(3) 7,900,000 (li) Id. id. ~~o,ooo , 
) 28,lSiO,OOO (41 Id. id. •,840,000 (•) 9,000,000 

(5) Ill. ,d. 1,100,000 
(5) 3,900,000 

' 20,00D 
1 

--- 
A REl'ORTER. 78,984,'-80 

5 



AD■1"1STllTIOIS. t 
1 

'DÉSIG'.NATIOR DES P&ODUITS.- 

JMPOTS. (Sude.) 

coJITBIDOTtOJIS l Gàranlle , • 
DIREC:T.18, DOUA1'EI 
ET ACCISES (au1te.) Recette, du,e11e1. 

D101h d1• m,1rq11e des matreres d'o1 et d'argent. 

Becettes e,traordmaires et aecidentelles , recouvrement de 
frais de verrûcaticn de marchandises, loyen des bàu 
ments et drous de magasm dans les entrepôts de !'Étal . 

, Em egistrcmem (pnncrpal et 
I
SO teot,mes addrticnnels ). 

1 , Drou«, addit201melaet a111e1t 
de, . 

/ Greffe . 

Hypothèques 

Sucr-essrous. 

( 

( 

. ( 

Id. 

Id. 

Id. 

30 

21S 

). 

). 

). 

Droit de mutauon en ligne directe (pnnc. <'l 30 cent. addu ) 

Dro1L dû par les epoux survivants ( 

T11uh1e 

1d. 

1d. ). 

Naturali~at1ons 

Amendes en matière d'impôts . 

HRI.Gi,TREIIEJIT ( 
FT DOl!AIJIES. 1 

Id de condamnanons ~n matiêres diverses • 

TRA l AllX PUBLICS• 

JIAlll1'E • , • 

Do111a1ne1, 

Postee , • • • • • 

. { 
, 

. i 
. . ,,, . . 

,, 
PEAGES. 

• 
Rivières et canaux 

Routes appartenant a l'État 

'l :ne des correspondances en géneral 

D1 ous su I les articles d'argent • 
' 

Émoluments perçus Pn vertu de la loi du 19 juin 1842 

Produit du service des bateaux à vapeur entre OstcndP tl 
Douvres. . • • • • • • • • • • 
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POUi\ L'EXJU\ClCE 1868. )1 

llONTANT 
des 

PRÉVISIOl'lS DES, 11.'ECETTES 
DE L'iT.&T, 

pour l'exercice urns. 
OBSERVATIONS. 

1 
lhPOaT • • fr. 78,0'34,280 

300,000 

,. 1 40,000 

rn,100,000 ' ~ l 14,060,280 

290,000 

2,750,000 1 
10,200,000 

1,800,000 
\ 

200,000 
31:S,S05,000 

,,100,000 ' 
!S,000 

200,000 

150,000 

2,000,000 ! 
30,000 \ 

2,030,000 

3,601>.500 

2i,600 \(1} 3,894,000 l• 

64,900 

" 

6,381.,000 

A IIEPORTER, • , , fr. 121,0!51!,~80 

(') Deductron fo,tc de la paTt rie i,706,000 francs. altrrhuce au fonds 
communal crée par la loi du 18 juillet 18~0. 
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BUDGET DES VOIES E1' MOYENS 

ADJllKlSîRA.TIOKS. DÉSIG1'1ATI011 DEB PRODUITS. 

OAPITA11X ET BEVEifOS. 

j Chemin de fer • • • 

TIIAVAllS. rVBLICS, • 

. Télégraphes électriques 

llll llG15Tll!lllffT 
KT DBJIAIIIU, 

TIA VA Vll PUBLICS, 

PBISOIIS 

. . .. .. . . . 

Domaines ( valeur, capitales) 

\

! Forêts • • • • • • . , 

Dépendances des chemins de fer 

Établissc:meots el services régis par l'État 

TUIURUIE GtlltllALE, 
ETC, 

Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universitaires. 

Revenus des domaines 

Aboooemenl.6 au /Uonale-.1r, etc., perçus par l'administration des postes 

Produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets) 

de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations. 

dos actes des commissariats maritimes. 

des droits de chancellerie. 

des droits de pilotage . 

des droits de fanal 

Chemin de fer rhénan. - Dividendes. 

Part réservée â l'État par la loi du 5 mai 1850, dans les bénéfices annuels réalisés par la 
Banque nationale . • • • . • • • • • • • • • 
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POUR L'EXERCICE 1868. 
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MONTANT 
des 

niv1s1oi,s DIS uon-r1& 
DE ~•Î1'A1'1 

Pour l'exercice 1868. 

TOTAL. OBSERVATIONS. 

Ruou. . . fr. 1 )~1,0!S8,180 

19,000,000 1 
40,100,000 

1,100,000 

1,000,000 

91SO,OOO 

90,000 

200,000 ~ 

8,240,000 

IS00,O00 
' 

I 
1 

lS00,000 
\ -46,OIIS,O0O 

Il 1 2-4,000 

» 

1 
180,000 

9150,000 

iso,ooo 

S,oO0 

710,000 { 2,521,000 

170,000 

2$2,1500 

400,000 

A J1EP0R1111. • • • • fr. 1 167,068,280 
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BUDGE'f 'DES: V.OIES E'f! lfOYENS 

ADMINISTRATIONS. DÉSIGNATION ·DES l'B.ODUiTS •. 

BEMBOUBSIDYlEBTS •. 

f:01'1TIUBUT10ll8 l 
DIIIECTt8, ETC, , • 

Frais de pereeption des centimes prcvinciaux et communaux 

Remboursement, par le, communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs des 
contributions directes . , • • . . • • • • • • • • • • 

t!IIIEGJbTRt.lltl'IT ET ) Reliquats de comptes arrêtés par la Cour des comptes. - l>é6cil des comptables • 
POJIAIJ'IJ!S, 

, Recouvrements d'avances faites par les divers Ilépartements, • • • , . • 

l'RISONS, 

/ Hecou,·1·c111<'11ts_ ?'avanc1•i, ~:•itc•s par le IUi11ibtère de la J ustiee aux ateliers des 11risons, pour i achat d• umtières premiêres. • • • • • • .
1 

• . • • • • • . • • . 

, 
Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de jus 
tice, achat et entretien de leur mobilir-r • . • • • . • • • • • • • . • 

TIIISOIIEIIIE c:tN.tRALl!, 
F.TC. 

Bemboursement , par les provinces, des centimes adùitiom,els sur les non-valeurs des 
contributions directes . • . • • • , • • • • 

Heeettes accldcutelles. • 

Abonnement <les }>rovinccs pour le service des ponts cl chaussées • 

I'rélëvement sur les Ionds de la masse d'habillement de la douane, à titre de rembourse 
ment d'avances. 

Prélèvement sur les fonds de la caisse générale de retraite, à titre de remboursement 
d'avances. • • • • , • 

Recette du chef d'ordonnances p1~escrites. 
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POUR L'EXERCICE 1868. 

[N~ 106.) 

! 

MONTANT 
des 

PRÎVISIONS DES RECETTES TOTAL. OBSERVA 1'/0NS. 
DB L'iTAT l J 

pour t'exeretee 1868. • 

HF.PORT. . . • fr. 167,068,280 

\ 

160,000 { 190,000 1 

) 
1 

31S,OOO i 
i 

15,000 
610,000 

600,000 

1,250,oon ' 
f 

~ 

l,!!75,000 l 2,SSo,000 

2!>,000 

20,00Q 

100,000 

80,000 

2o0,0UO 
9,000 

1,000 

~0,000 

-- 

Toni., . . fr. 169,.40S,280 

6 
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ANNEXES 
AU BUDGET DES VOIES ,ET MOYENS 

1•oun l.'EXEI\CICE 4668. 

ANNEXE N° ·I . 

TABLEAU 
DES 

PRODUITS ET REVENUS DE L'ÉTAT, 
RÉAl,ISÉ& 

PEiSDANT l,ES F.XEHCJCES 1862, 1805, 1864, 1865 ET f8{)6. 

- 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

A,hulnlstrallons. nature bts 1l)robnits tt Rn,mn,. 

PRODUITS l\ÉALIS~ PEN 

•----.-----,----✓- 

·-· 1 tMI. •-· \ 

COIITRIUUTIUl'IS 
111nr.cTES, 

J)OIIA~l!S ET ACCISlS. 

IMPOTS. 

Fonci" 

t 
Principal . . • • • • • . • • 

Per,onnel. 
10 centimes addi1ionnels e:11raordinaires. 

Patente, 
f Priucipal . . . • . • • . . . 

Î l O centimes ad•lilionnels extraordinaires. 

Droit de débit de boissons alcooliques. 

de tabacs. 

· Principal 

JO centimes ordi{laires pour noo-,alcurs. 
Redevanc,, 

11,r l,s mi1'U. 

Do11anB1 

3 

18,88&,M 

extraordinaires sur la redewance proportionnelle, ) 
pour frais de confection d'une carte ffénérale 
des mines • • • . 

sur les dc~x sommes précédenleS I pour frais de 1 
percepuen • . . . . . • • . • • 

Accises. 

Droits d'entrée . 

- ile sertie 

- de tonnage. 

· Sel el eau de mer . 

,ïns étranrrers. 

Eaux-de-rie indi&énes 

- étranirèrcs ~::•;_:, .. 
B1crcs et vmar&res. • 

Sucres 

Glucoses el aulres 5utres non crisrallisables 

Garantie. . 1 Droits ile marque de matières d'or et d'arffent 
1 

1 , ::: " ) Loy~rs clc bâtiments et droits de marrasin des enlrep61s de i Rteell111 di- l'Etal . " . • . • . • . • 

\ varse, • · Recouvrements de frais de férilication de marebaodi5es
1 
re 

eeues accidentelles, etc. • • • • • • • • • 

20,519,215 

3,053,110 

t,!15,064 

206,ïOO 

-t47,525 

1S,8!1.f,ii5J 

857,450 

5,400,::;74 

1,so1,0;2 

6,888,1(15 

8210!10 

8,280,032 

l5,802,1>34 

14,4:52 

':?57,,158 

26-3,820 

10,267 

10,69.f,979 

4,04!,708 

1,!57,070 

207,0iO 

3!10,00:.1 

13,!;JlS,802 

20,SOG 

510:M,117 

2,000,00.f 

7,517,350 

41,021 

8,740,205 

3,8<18,837 

20,918 

20S,70!J 

1;;,,010 

51/280 

18,ISIW,292 

10,dDG,!1l2 

4,170,üi(j 

11l.i00,3GG 

214,Gi:? 

381,!HG 

J2,0SG,~38 

n,,il5 

20,7i0 

5,517,07;; 

1,!187,580 

7,855,483 

16,2:li 

0,045,!lï(j 

3,500,811 

20,G;;s 

;;o,7os 
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POUR L'EXERCICE 1H6H. 

DANT LES ANNÉES ~ PRÉVISIONS DIFFÉRENCES 
AV BUDGET .llf 1868. 

1 

--~------ ~ 
MOl'E~!U:, adop1écs proposées Observations. En E11 

UHl6, t8M, r-oua r.' .e:u:acJtE ,oua L'f.lERCJCI 

1861. 1808, PLt:8, •01!n. 

18,880,202 18,880,202 J8,88G,292 18,886,2!)0 l~,000,280 22,000 n 

'11,008,:,00 11,':'!87,1142 10,809,~47 11,400,000 1 l,650,000 250,000 " 

4,23'.5,:SOO 4,598,600 4,161,510 4,488,000 .1,020,000 1:;2,000 n 

1,573,245 1,,rn;,375 1 ,l)lJ,725 1,450,000 1,52~,ooo 7:1,000 0 

225,850 252,240 217,fi02 245,0_00 245,ooo • . 
. 

' 450,771 507,025 •i-10,380 400,000 450,000 so.ooe " 

13,025,050 12,808,048 15,:;85,ûO!J 13,000,000 rn,000,000 " " 
o,r;20 30,013 30,515 !5,000 » " 1;,000 

:!7,:!û5 lû,8U5 :l!JU,i20 Jü,000 15,000 0 " 

5,?l33,4~1 5,500,080 5,550,317 5,400,000 5/i00,ooo '100,000 » 

2,070,148 2,608,810 2,109,48:i 2,oso,000 2,100,000 20,000 0 

~,18!J,Gi7 8,437,110 7,777,545 7,540,000 7/J00,000 :;00,000 " 
U,820 " " " 0 " " 

0,41-1,IOo ll,184,0:!ii 8,U.,5,Gü!! 8,840,000 0,000,000 160,000 .. 
:5,85;3,041 3,805,Uï3 0>703,~!JO 5,D00,000 5,000,000 " n 

27,227 5ü,58G 25,0GO 20,000 20,000 • . 
20210to 2(j8,0ûfi 272,77'.J ;-;00,000 500,000 • " 1 

•\ 

.rn,557 o,on "'·"' l 40,000 ,10,000 " • 
54,755 12,205 20,050 

----·- ---·-~ ~ 
A fü:PORTER. 78,000,200 71>,274,280 1,269,000 a,ooo 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

Uuturr brs Jrlr.obui.te tt Revenue. 

PRODUITS RÉALISÉ$ PEN 
1 1--- 
1 

1888. «888, 

UIEGll?ftEllHT 
n 

uo■,1us. 

■ARl:YE. 

DIPÔTS (Juite). 

/ 

F.nrecisll•ement (p1·inci1,al cl :;o centimes addiliooncls), 

Grclfe . • • ( id. :50 ill. i,I. ). 

\ llyr>olhl:ques • ( i1I. 2~ i•I. id. ). 

id. ). Drou«, 
additfonnel1 1 

et 
amende,. 

Successions • ( id. 

t 
Riviè1·c, cl canaux. 

Domainu. . 
Routes appartenant à l'litat • 

TKA1'~Ul PUBLICS, 1 l'o,r~, 

oO id. 

Timbre. 

Naturalisations. 

Amendes en matière d'impôts 

de condamnations en matières di1·e,.ses 

\ 

Taxes des cnrrespondances en IJénéi'al. 

Droiu sui· les articles d'araenl . . . 

Émoluments 11crçus en vertu lie la loi d11 19 juin 1842 

Produit du service des bateaux à vapeur entre Ostende cl Iïomres . 

141480,571 14,:;511066 1ll,3U,4'i0 

280,200 2i7,Hii 2!)1 ,121 

2,087,005 2,000,811 2,708,872 

t2,400/i34 12,048,707 12,028,960 

6,~05,701 4,015,584 4,100,651 

CA.NTAUX ET 1\EVENUS. 

o,5oo 
156,103 

150,0'.50 

2,685,174 

1,468,538 

: \ ,.,~ .. , 

11,000 

11:12,149 

155,0iü 

l,447,5i0 

S,~81,0GG 

4,000 

209,102 

150,7i:S 

1,454,280 

S,410,78:, 

f
. Chemin de rer. . . . 

TIU,\'Alli l'\1111,ICS. 

Télétrraphes ëlectriques , 

F.lll\BGISTRE■ EIIT 

" ET 
DO■Aur.s. 

Domaines (valeurs capitales) 

Forêts . • 

Dépendances iles chemins de fer de l'Ëlal 

Établis.,cmenls et services régis par l'Ëlat 

Produits divers et acci1lcntcls, y compris ceux des examens unirersitaires. 

Revenus des domaines . . 

111u.urx rvnL1cs. 1 Abonncmcncs au »Ionilcu1·, ete., perçus par l'administration des chemins de 
fer, Iles poiles et télécraphcs . . . . . . . . . . • . . . 

2i1 ,511 4;;1,900 

30,588,840 31,721,':!Gi ;55,725,057 

005,045 612,563 780,liOO 

030,6116 835,!UG 782,US 

1,001,731 1,052,203 004,112 

82,312 82,825, 124,030 

574,248 235,503 3441:m 
001,744 1,180,008 1,149,720 

1,04,602 488,470 588,468 

22,071 181082 24,117 
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POUR L,EXERCICE 1868. 

DANT LFS A.NN8ES PRtVISIOJS DIFFÉRE~C.ES 
.&U HDGET DE 1868. - ,_____. - 

1 
- 

MOIF.ll\F. adO(ltées proposées Obse1·vations. En En 
11M5. • •••• ,oc■ ._• •s••c1ca IOI:■ •. ·1u&ctca 

1 
J8G7. 181,8. .. , ... ,.. •o•~"- 

1 

R~,un. i8,00!.l,290 70,2ï4,:?~0 l ,1CO,OUO 5,000 

1 

1:,147!.l,j;;;,; 15,1110,2110 15,0118,4311 14,7~0,000 1r.,100,ooo o:;o,ooo M 

iJO.f,;;1 :;:;?8,:35:? :!!Ili, l~I t11~1000 • 200,000 ~.ooo . 
21000,.i!,O 21i73,118G 2,i54,lll!J 2,;00,000 2,wo,0011 50,000 . 

1 t'l,:S.1!1,?i8:! l:!121~,1;:;1 12,,20,111-1 1:!,000,000 c•i n,200,000 :!00,000 . (') Celle civaln:ttiun s~ .i,:t·ompo,e 11i11~i 
r1u'il su,t: 

,,010,122 ,t,CJISl,018 4,017,741 ;;,02a,ooo 4,100,0110 1ï5,000 . Successions 10,!lOO,OOO . 
Droit de mulalion en ligne di . 1,:ioo .f,000 0,600 r,,ooo ri,ooo . " recto 1,~00,000 

2li,8i5 24t,4!1I 201,;,sr, 1110,000 roo,0011 20,000 ~ Droil dû I'°' les époux ,uni• 
vants. .. 900,000 

164,058 l2!.1,555 l'.il,'l;;t! 100,000 1~0,000 • . 
12,200,000 

2,i;,:;,005 2,0.io,:;oo 21421i1'i!JO 2,000,oou 2,000,000 . . 
1,463,008 11!S70,l:IO J,482,03:; ;;01000 so,ooo . • 

o,520,01-1 (1) 31i0t\1::;:;2 3,i92,6:!8 3,717,000 3,894,000 lïi1000 . (J) Ch11l're nppru,imalif, le prolluh réel 
n'étant rfts encore con•laté. 

4:ï7,0!J2 l•> ;583,000 :S7:!,5!J \ •f60,000 -iOl',000 . . 

;:;,il-i,008 (')35,05612,iO 52,901,081; 38,000,000 09,000,000 1,000,000 . 
liU,7-tO (11 91:;,r,75 720,02:i 1,000,000 1,100,000 100,000 . 

1,Ml,880 1,154,011 1,00-i,'25:! !150,000 1,00,0,000 50,000 • 
0Gi,535 05-i,I_GI 083,020 1,000,000 950,000 . :50,IJOO 

:18,897 100,,;7:; !15,7.f!) 00,000 00,000 . . 
354,120 Ui,al!l! 200,585 200,000 200,000 . • 

1,341,030 l,!!a0,750 1110fi1500 1,100,000 500,00(1 • 000,000 

li201081S 31H,80o 51!?,4R8 5."i0,000 r.00,000 . 50,000 

29,165 201H5 2i,Oô4 24,000 24,000 . • 
----- 

A HPORTt:R. . rr. 161,12:S,200 16-1,-117,280 019001900 705,000 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

Allmlolslratloos. llature bt6 probnita tt Revenu&. 

PRODUITS Rl!:ALISÉS PEN 

t8••· 

-- --.- ----- 
1 ~- 

1 
! 

1884, 

PJ\IS0.,5. 

CAPITAUX ET REVENUS (suite). 

Produits dirers des prisons [plsteles I cantines, ventes de vieux effets) 

1 Produit de l'emploi des fonds de eautionnements et de consignations 
l 

TflÉSOUlltE 
GÉ!IÏIIAU, UC. 

des actes des eommissariats maritinies . 

des droit.s ,le chancellerie. 

rle fanal. 
\ 

1 
- de la fabrication des monnaies de nickel 

- de la fabrication des monnaies •le cuivre . 

Chemin de fer Rhénan. •- Dividendes 
1 

Part réservée à !"Étal, par la loi du 5 mai ui:,o, dans les bénéfices annuels 
réalisé, par la Banque nationale . . . • . . 

! 
1 

COflTIIIBU·riol'IS \ Frais de perception des centimes provinciaux et communaux. • 

DIRECTES•. Remboursements, par les communes, de~ centimes additionnels sur les non- 
DOUAnS ET .1ccrsEs. valeurs des contributions directes . 

UEMDOURSEi'UENTS. 

t:'IREGISTRE)IE~T 
f.T 

1101 \l~U 

PRISO~S. 

TRÉSonERIE 
r,bin .• to:, ne. 

~ Reliquats de comptes arrêtés par la Cour des comptes.-Dé6ci~ des comptables. 

( Becout rement d'avances faites par les divers Départements . . . . . . 

1 Reto~1rcmcnl d'avances faite~. par le l\l!~is1êrc de la Justice aux ateliers ile~ 
) pnson51 pour acha l de ma ueres prem1eres . . . . . • . . . . 

) Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et 
{ de Justice I achat et entreuen de leur mobilier . . . . . . . . . 

, Remboursement , par les provinces I des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes . • . . . . . . . . 

Recettes accidentelles. 

Abonnement des provinces pour le service des 1101115 cl chaussées 

1 

Prélèvement sur les fonds rie la masse d'habillement ,le la douane, à titre de 
remboursement d'avances 

Prélèvement à faire sur les recettes de la caisse uénérale de retraite. 

, Recettes du chef d'ordonnances prescrites 

120,501) 150,70::l 100,120 

!Jt8,fi28 882,824 722,0i3 

47,755 40,11)\) 53,040 

:5,!Jaï 4,046 4,040 

ï-50,450 700,008 '(;59,025 

127,2ii 155,1!)6 145,2-iS 

2,51i5,400 2,470,!J4i 

125,616 1 ., 
22::i,088 2i!5,SOO 2,52,:iOO 

S!Z,503 555,250 522,041 

140,20!) lût,::;82 1m,,1n 

20,21li 10,:!77 21,704 

1,5:17 0,585 '.i9,81G 

537,111() 595,4ï J 05::1,174 

l,60!),:541 1,61l5,810 1,811,481 

1 
28,761 22,808 28,:508 

17,420 22,294 10,1G8 

58,51(j 68,50!) 5!J5,':e78 

(jî,,'l(;!J 77,556 • 81,556 

. 0,000 0,000 

51:14 55G 284 

25,458 54,4iH 71,411 



( 29 ) 

POUR L'EXERCICE 1868. 

(N° 106.) 

DANT LES ANNÉES PRÉVISIONS DIFPÉI\ENCIS 
.tU .UDGl'r Dl 1868. 

. - - - 
i - 

IIOYUIIE. adoptées proposéea E11 1111 
Obsen,ation,. 

••••• ••••• ro11a L' .11■acu:.1 ,011a 1,.'ssaacsca 

1861. t8bll. •1.11•- •o•••· 

R11,oaT 161,1'5,200 IM,4171180 3,090,990 7O!S,O0O 

74,670 (') 43,11S5 100,05-1 130,000 130,000 . ,. 
( •) Chill're ;approsimatir, le procluil réel 

1,020,457 (')1,063,09! 1123,515 m;o,ooo 050,000 . • n"étanl pai racore c:omt11é. 

55,006 (') 57,800 52,504 55,000 !i5,000 • .. 
3,l.71 (') 2,420 3,570 3,li00 3,500 " .. 

703,641 (') 762,474 707,252 110,000 ïl0,000 . .. 
167,344 (') 191,762 152,064 110,000 170,000 . .. 

• " • . . . • 
• 0 . . . • •• . 

250,000 (') • !3!S,I07 232,500 !2152,500 • . (t, I.e pruduit n'est pu encore eo11n11, 

440,009 608,002 450,721 400,000 40o>,ooo • " 

171,418 18..f,j!7 165,900 100,000 160,000 . • 
21,543 25,107 21,720 20,000 35,000 15,000 " 

14,808 0,265 14,418 15,000 15,000 . .. 
629,0ll!i 618,440 000,475 550,000 600,000 50,000 " 

(l) 550,787 (1) 035,llllt 1,200,282 1,250,000 1,2.1>0,000 " . - . 
10,024 (') 141657'• 21,088 25,000 251000 • . . 
18,046 (Z) 17,031 18,073 20,000 20,000 • • 

355,874 ~I) 281,6,fi !lol,IJ04 100,000 100,000 ~ . 
55,082 (f) 44,184 60,881 so,ooo 80,000 • . 
ll,000 0,000 0,000 0,000 !),000 .. • 
503 • 43i 1,000 l,000 • • 

08,514 50,178 55,709 40,000 40,000 . . 
- 

Toun. . fr. 100,040,290 100/103,280 4,001,900 10~,000 

- 
D1rrintNCB Eft PLUS • rr. ô135G,900 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

ANNEXE N° 2. 

ÉTAT Dli llÉPAllTITION 

l>U 

CONTINGENT DE LA CONTRIBUTION FONCIÈRE DE 1866. 

REVENU IMPOSABLE 

1 - -- ~---- CONTINGENT 
PllOVlNCES. 1'111S 1'0011 ll,\Sf. au31 décembre 1852, 1 Observations. 

4• lo 1,u1 c nnl Je base OE i86G. -1 l"°"' ,ubllr I• ,onllngenl 
1 

perêquation. auuel 
1 

Anvers • 1511l4t,01G 10 1 ;,;,oirn,455 1 s 1,:m,,100 • . 
• Brabant. . ' 28,553,818 26 1i0,120,i11 47 2,!.172,902 >) 

Flandre occidentale. '15,837j(l{l7 66 24, 171!,560 52 2,;385,684 • 

Flandre orientale. . 20,413,150 28 27,03fi,825 12 2,067,717 " 

' . 
27,455,881 80 Hainaut. 26/31 ,120 85 2,708,872 " 

' Liége .. 15,410,505 60 10,014,420 48 J,580,151 ., 

Limbourg. : 6,054,136 22 1,020,on 10 602,065 u ' 

Luxembourg . 5,6;,6,556 GO 5,087,274 45 501,158 n 

Namur. 0,01 1,728 49 10,1;,;1,560 40 1,000,212 " 

Toun. Hi7,091}265 15 16·1,594,482 30 15,044,527 ,, 
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POUR L'EXERCleE· 18681 

(N° 106.] 

ANNEXE li° 5. 

, 

ETAT 

01) 

MONTANT DES ROLES DE LA CONTRIBUTION PERSONNELLE 

Df~ L'EXEUCICE 1866. 

9 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

Pl\fflCIP.-\.L DE LA CONTRIBUTION PERSONNELLE DE t866, SUR -- - 
PJ\OVINCES. 1A YALEUII les le 

LE IIACRAT DES QIJATIIE 
les les loE5 POIITU ~kf.lUfaES BASES --....-'.- loealive. el fe11élres. Ponas. •OBILll?II. S •j I à 1 C) •j I DO.f.STIQUES, CIIEVAO~. 

à p. •· - p. •· 

Anrers. 41ï,182 52 496,70G 08 129,()!J1 20 235/i5tl 15 6,507 84 0,540 56 05,052 52 44,4~8 ;;.1 
, 

Brabant • 850,12-:i 80 845,6!)2 20 251,247 45 540,3!5!) !J2 :i48 48 528 12 207,179 12 125,0ï:i ;;~ 

FI and re occidentale. 21J8,!J02 11 4i8,05G " 12l,7G5 55 155,016 05 4,02-1 24 5,107 04 08,402 22 54,!JOû 08 

Flandre orientale . 459,806 15 6411,102 52 147,806 54 216,50!) 80 2,247 76 5,048 28 95,596 !J7 72,977 02 

Hainaut . 346,107 52 557,485 48 175,537 5:; 177,948 !14 " " 75,820 74 77,0:jJ 11 

J.iégc . 252,064 41 ;m,422 ;;s 122,574 48 rn1,ou; 86 5,619 84 4,547 16 87,391 70 49,509 8/i 

Limbourr,. 40,371 84 75,610 22 24,8(;1 90 50,186 40 " » 22,610 86 14/180 t« 

Lurembourg , 28,7i4 80 56,055 50 32,258 22 24,025 96 • • 11,808 40 o,:m; oo 

Namur. 82,704 60 151,007 S5 60,014 70 i0,188 (lj )) » 55,224 64 Sï,243 12 

--- 
Toun. 2,756,188 75 5,600,128 45 1,064,845 7 5 1,597,252 25 lû,858 16 21,770 00 697,146 97 48::?,fl72 40 
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POUR L'EXERCICE 1868. 

RE!IIISE lUONTAN'f m: LA CONTRIBUTION 
TOTAL au profit de l'État. 110111111 -~-- --. 

De b moitié delD11 quart de la d'arlldcs 
Je 1, 

I• contribut••, cor;tributior, , 1'1l CUTl■l!S 1'8,US d<S d'aproll lts 4 d'»prês les 4 TOTAL. l'llllfClfAL. U!:IDtS. TOTAL. 
COIITIIIJUTIO:I. premières ba- 1irer11i~rc1 ba- a.Jd,1i--..PMb. d"nl"'r11 ••. riile~. 

IC:J. r.es •. 

1,420,758 80 812871 323 6!) 1,131l sn 1,-H8,G22 24 142,8(;2 02 ,. 7,074 82 1,578,!'J5!1 os 52,615 

2,8J8,755 41:> 6,510 ~ 2,555 !12 9,063 92 2,809,6111 5:;i 280,9fl8 !.15 3~7 64 10,ïiO 01 3,101,15g rs 77,tllï 

1, 184,~07 80 2,:50J 18 040 02 S,337 20 1,1t10,0GO 09 118,0(15 70 ~ 5,189 70 1,504,24(; 2-t G0,!112 

1,628,185 70 1,506 M 1,064 96 2,661 62 1,625,524 08 162,552 15 ~ G,35;; 40 1,7!>4/lS I Ci:; 1;;,14s 

1,oss,02/i 55 2,750 53 492 47 3/223) . J,:584,801 ~.5 138,4;!) 73 " r.,s~s 02 l,'>28,015 20 83/HO 

1,012,000 07 1,988 30 1,024 51 s,012 s1 1,008,0!.13 se 100,809 12 ' -i,442 11 1,115,545 O!I -i-i,6!i8 

205,031 05 » n . 205,051 05 ;Z0,!'92 81 ~ 178 SS :?2i,502 24 1 J,538 

., 
162,808 58 " • . 102,8\18 58 16,28!) 80 .. 00!1 01 170,ï\17 S!) J0,028 

410,185 02 ,, ••• 1 07 93 254 8:5 415,0lSO IO -11,502 1;; • 1,005 05 450,180 5] l!i,712 

l 

- --- 

10,240,043 71 .16,180 4-i 7,403 50 23,58!1 04 I0,2~2,455 77 1,012,'HS 0~ 327 64 42,217 00 11,287 .~-il ·51 434/iS,i 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET l\tOYENS 

ANNEXE N'' 4. 

HONTANT DES ROLES 

DU 

DROIT DE PATENTE DE L'EXERCICE 1866. 

r PRinCIPAL mx CENTIMES ftOAIIIIE PRl!ICIPAL 

cle1 du 
.111~tnontu D'ABTICLl!S COTl!iATIO!IS 

PJ\OVINCES. /l~US l'hl>flTIYS TOTAL. .,,. 
el.du 

pour du -i<lh•-1- 
lDf •• ,. 

r61ca suppltlif,. l,J\ ·rni:SOR. RÔLES. ,,. ••• al-.olrt.) 

AOICl"S. 484,876 27 48,485 30 5'.33,301 GO 33,458 u,~:,o 10 

Brabant ) 1,12:-,,005 I:? 1 11 :!,'>811 75 1,2:58,,1!)~ 87 40,2:15 484,216 g;; 

Flandre occldentale. 047,548 t;5 3-1,75~ 8:5 3!!2,301 08 57,197 lii,187 40 

- orientale !,,17 ,028 09 :-i4,7û-i 11 602,30:! 20 46,807 65/129 08 

Hainaut 600,SJS 58 (}!J,080 45 750,8!14 03 68,245 60,055 20 

Liége . 487,312 52 --18,751 25 536,043 57 08,570 111,475 57 

Limbourg. 78,085 64 7,8!l7 50 fl0,881 23 10,035 . - 
Luxembourg . 60,R:!0 051 H,ft8:! 74 73,512 60 10,380 ~ 

l'iamur. 161:!,ïO!J 3:? IG,8il! 76 t85,0ï8 08 20,101 10,t:3 76 
, 

ÎOUl!l'. 3,008,606 42 :509,862 80 4,'398,5!,9 31 314,100 758,4:!4 75 

' 

Le montant des rôles du 4•" lrimcstrc de 1866 est établi par approximation, d'après les rôles corres 
pondants de 1865. Ceux-ci ;c sont élevés ii fr. Hi",121 2,i c•. 
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POUR L'EXERCICE 1868. 

[Nu 106.J 

A~N8XE N° ;;, -- 
MONTAN'f DBS ROLES 

DU DROIT DE DÉBIT EN DÉTAlL DE DOIS.SONS ALCOOLIQUES 

de l'exerelee f.800. 

IIONTAN'r NOAIBRE 
dro 

PROVINCES. nc)r.11,0 l'■U-ITIIV# 
D'ARTl(;l,B. Obseroatione. 

tl drt tu 

rôles supplétif,. Jl6LES ' 

An,ers 11:;,1so 75 0,721 Le 1no111>nt des rciles du ,tm• 
trime.ire de 1111,6 est clabli par 
np11roic.i1nRlton,d'apres lesr•ro- 

Brabant . 213,1SG • 13,587 duits des rôles corr~pond11n1~ 
de 1811/S, qui se sont élc\ës i, 
9,21G Cranes. 

Flandre occirlentalc . 1-i4, 117 25 0,222 

- orientale . l80,:i83 25 11,027 
- 

Hainaut . 328,000 25 22,520 
' 

Liégc. 221,4511 25 14,050 

Limbourg. 51,928 • 3,771 

J.uiembourg. 54,004 50 3,656 

Namur . 112,211 25 813S2 

' 

Toun., 1,425,;;75 50 94,045 
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1 

ANNEXES AU BUOGlrl' DES VOIES ET MOYENS 

IONTANT DES ROLES 

DU 

DROIT DE DÉBIT DE TABACS DE L'EXERCICE 1866. 

1 

MONTANT NO!lllRE . 
tlca 

o•~nTICLB• Observations. PROVINCES. aéh.111• l'lll•ITIF8 
et clu tle, 

rôles supplél.C,. dus. 

An1·crs. . 28,280 50 3,082 Le monlanl des rôles du 4• 
lrimcstrc de 1866 est établi par 
approximation, d'après les pro- 

llrabanl 55,703 50 5,400 duits des rôles correspondants 
de t 86:S; ceux-ci se sont élevés a 1,860 francs. 

Flandre occidentale. 22,21:16 n 2,830 

- orientale 24,!1~8 75 2,948 

Hainaut . 40,822 50 5,120 

Liége , ;rn,o8G . 5,!522 

l.imbont{f 10,135 50 1,011 

Luxembourg . 11,686 50 1,688 

Namur 111,:!015 ,, 2,764 

Touux. 252,2~0 25 28,U55 
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POUR L'EXERCICE 1868. 

AN:\EXE N" 7. 

MONTANT DES ROLES 

l>ES 

REDEVANCES SUR LES MINES DE L"EXERCICE 1866. 

l>RO\'Jl."iCl-:S. 

PRINCIPAL DES REDEVANCES 
-- 
fixei. 1 

Pro- 1 
! por1ion11t:lles. j 

' ' l l 

TOTAL. 

Adilitionncls 

"' .. 
TOTAL. 

r; centimes TOTAL 

Gi!~im,u .. 

Norulire 

nOr.i:s. 

1 
i 

llainau! • • . l 11,940 no 1;; 115,1~~ • 13:.ï,07::i oo l 46,1:,1 61 j 40~,22ï 21 120,rn, :;o 1 42;5,088 57 
l 

l.iér,e . . . • 1 4,803 28 110:;,r.ïO • j 108,47:; 28 11:;,or,; 45 1122,4~0 71 l ü,111 :,:; l 128,552 24 

Lnxembourg , 

Namur. 

Touux. 

1,478 40 

1!)5 

21:; 

2.0'58 G!J 101 !J:j • i 
1 

1 
7,52G :,!I l 11,!1:W !JO 1 1/'>ïï 00 1 J2,f!!/8 so ; li41i 91; 

! 
' 

•---- ----1-------1------l ·-·--- ---1----1----1------ 
1 

1 
l 

10,S!IG fi8 l 4"!>,ü!}!i r.o l 4i8,0lii 'li I Gl,GH~ 2:.5 j 540,5115 50 l 2ï,O:!O ïa 

1 

2,140 (;2 1 10 

P.i/i41i 85 1 !05 

( ') Les additionnels se composent , 
1• De 10 centimes an profit d11 Trésor sur Je principal des redevances fixes el proportionnelles. 
~ De 3 centimes sur le principal dP la redevance propertlonnelle , destinés à subvenir aux frais de la 

confection d'une carte générale des mines. 

10 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 
ANNEXE N° 8. 

ÉTAT de développement des articlt$ du Budget de Lexercice 1868, 

REC~"TTES F:\l'fES 
-- DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. l 1 

1862. 1 1865. !864. 

1 1 1 

CHAPITRE I••. - IMPOTS. 

Au. ter. !- Enreyi,1r11ment. - (Principale& addilioaneb). 
1 

ci,il1 . . • • . 1:;,008,8111 11s l 12,oz;o,1114 11 IS,()0;5,148 st 

-)'°'"'"'"'""· ' . ffl,~00 '57 l 34:;,100 !j8 40,i,:;!)9 -i7 
Actes. . 

400,224 28 ! judiciaires • • • 400,:;oo 57 48G,:iSI r,,i 
l 

1 d'huissiers • • • 602,221 09 1 OOO,!M4 10 r,40,0:;:; -sr, 

Lellra de noblesse. . . . . . . 11053 GO 1 :.!>I 20 275 GO 

Permis ,le changer de nom de famille • . . .. 1 '275 60 . 
1 

i 

ToTAUJ. . 14,.1so,511 so l H,:ss1,GG5 01 l 1r.,:;14,.1:;t1-~- 
' 

' 1 

Au. 2. - Greffe. - {Principal et additionnels). 

Mise au rôle. 

Rédaction, dépositions de témoins el expéditions 

TOTAUX. 

.~RT. 5. - 1/ypotlilqru,. - (Principal et additionnels). 

{ 
d'inscription • • • . • • • . 

Droits . . 
de transcriplitih d'actes de mutation 

Tonux. 

4G,Mï 48 

2-13,158 01 

-13,151 51 

2:54,005 S-i 

46,il>'i i!J 

2/i-1,:;:;:; 7!) 

21!!1,20G 39 27ï,15G 85 201,120 58 

112,050 80 1 104,;55 !SG 1 1 IG,58!) ;,7 j 
2,574,048 17 2,r.05,,t?jl) 40 2,082,282 M · 

1-------1--------1 ---- - - -1 
1 

2,Go~,810 !IG 2,ï08,8ï2 171 21Gllï100.$ 07 

AaT. 4. - Succu,ioru. - (Principal el additionnclsl. 

Droits • • 

de suceession 

de mulation par décès • 

sur les successions en ligne directe. 

dus par les époux survivants • 

Touux. . . ' 

O,i85,!S04 20 0,086,808 ;;4 O,f.81,0\!I x:, 

-184,025 25 3ts0,162 15 281,070 0=5 

1,088,-132 55 1,505,l;88 42 J ,8!i8102S 50 

20:l,181 58 t70,2K8 37 20110:;o 01 

12,-tc;o,m 5s .1:t,O-iS,707 20 12,0281060 JiS 
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POUH L'EXERCICE 1868. 

[No 106.) 

en ce qui cortce1'ne l'administration de l'enregistrement et des domaines. 

PENDANT LES EXERCICES 
- -- - 

IIOYENNE. Übeeroations. 
J806. 

186a. TOTAL. 
(au 31 dèeernh.) 

1 

1 

15,SlH ,528 08 1 

.-m,71;, oc 
1 

475,!)82' 77 i 
rn,s10,21:10 20 75,442,188 07 15,088,438 ,. 

077,827 85 

82ü 80 

~,5l :!O 
1 ----· 

? 15,1i;o,2;;2 0-1 I 11,,s1 o.ssc 2D 751•W?,1li3 07 
i 

48,070 20 ) 

245,800 41 ) 
528,551 02 1,480,000 05 2{)0,121 . 
--~---- 

204,770 (i1 1,28/i;,I ü2 1,480,000 05 

105,452 84 ) 
2,ï73,880 58 15,770,924 !)0 2,754,185 " 1 

2/!J4,!l07 ss \ 

' 2,000,450 42 2,773,880 38 15,770,024 00 

} 1 o, 198,52:! 10 10,2501710 00 51,048,'.i81 80 10,200,01c; " 

1,064,3:15 10 1,780,778 5(i o, 100,051 08 1,820,150 . 
186,01i0 04 178,811 {i2 051,887 55 100,578 . 

12,ô40,f,82 23 12,2 l 5/l50 88 01,100,020 43 12/120,184 n 

11 
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AN~EXES AU, BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

1 1 , ! 
. • 1804. 1 
1 1 1 - 

1 

DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. 

AnT. ci. - Timbre. 

Débits 

· Timbres li~cs. l à l'intérieur ' l'asse· ports j à l'étranger 

( Permis de port d'armes de chasse 

Timbres proportionnels pour elfels de commerce. 

Yisa . 

, Timbres de dimension . 

} Timbres proportionnels 

1 ~ autres que des journaux étrangers . 
\ - de dimension 

des journaux étrangers 

Timbres fixes 

Ex lraordinaire. ( 

Tim"bres adhésifs ~ payables en Belgique • 
pour tfrct, de commerce 

erëës n l'étrongcr. - à l'étranger . 

~ Warrants 

1 Feuilles de patente. 
Effets de commerce 

Timbres propor 
tionnels 

lions de caisse, billets au port., etc. 

Effets, récépissés , obligations, etc. 

, Coupures. 

Papiers blancs pour actes, etc. 

Timb.dedim~nsion.\ Affiches 

A nnonccs et avis 

ToT~UJ. 

AnT. O. - Naturutisotion. 

) 

de naturalisation ordinaire 
Droits . . 

de grande naturalisation . 

Torsux. 

RECETTES FAITES 

!862. 1863. 

AnT. 7. - ,-Jmencles en matière d!imp~ts. 

d'enregistrement 

de greffe . 

Doubles, triples drolts, ~ d'hypothèque. 
etc. 

<le succession, 

<le timbre, 

TOTAUX, 

:532 • 216 . 
10,864 . 7,488 >l 

528,092 • 534,432 " 

507,594 45 408,827 68 

78,203 40 8:5,5i8 .fü 

~t,222 02 20,801' 59 

1,67;j,141) 76 1,oo;;,153 o;; 

56,545 27 -16,402 14 

10,:535 57 15,837 54 

o,n5 eo 4;045 5() 

• 
131,7:55 50 104,640 " 
403/il:! 25 001,on 10 

102,202 50 227,424 6!) 

. • 
" • 

'256,8ï2 40 204,264 05 

"150,222 60 1û4,101 O!J 

02,2()5 79 102,887 50 

5,805,70'1 50 1~~~~15,583 92 
1 

81 • 

û,80-1 " 
1 

S7S10118 · 

360,\14!1 2\1 

101,52-1 :,o 

21,~18 30 

1,120,:;o;; -1;=; 

5-i,:j50 5;; 

15,77-1 Uû ! 

S :595 95 ', ' ' 
100 • ; 

157,125 r,5 

564,16:! 05 

·101,üO!J r,H 

2.-1,000 " 

2G2,57G 65 

170,8'?7 ~;; 

73,176 02 

4,!00,051 ;;.1 

5,500 • 

1,000 • 

û,500 • 

10,000 » 

1,000 >) 

-i,000 • 

n 

11,000 • 4,000 • 

51,412 50 54,607 12 68,986 71 ) 

0 " • 3 05 
1 

7,470 05 1 8,041 ·J l 7,547 27 7 
101,846 02 120,110 08 ' 85,705 27 

11,410 65 10,754 75 12,515 08 / 

156,105 54 _ 1112,140 . 200,Hil 00 
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POUH L'EXERCICE 1867. 

l No 106.J 

- 

PENDANT LES EXERCICES 
~------- - / 

i 1 YO'\E!INE. Observations. 
1806. 

1 t.8tHS. 
(au ;; 1 dêeeœb.] 1 

TOTAL. 
' 
1 

, 

-1,0161122 ;;o -1,os1,Mï on 20,088,700 88 41017,741 » 
j 

\ 

4,076,122 30 4,081,647 06 20,088,706 88 

7,500 "! 4,000 . 35,000 " 6,000 • ~ 
l 
1 
1 

7,500 • 1 4,000 • 33,000 . 

217,87-1 80 242,401 22 1,007,780 44 201,556 " 

l 

1 
217,874 80 242,401 22 1,0o7,'ill0 44 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

RECETTES Fi\l'l'ES 
·- -· _,, 

OÈSJGNATION DES PHODUITS ET REVENUS. ! 1 

\ l !802. t803. f864. 

1 1 
1 

AIIT. B. - Ame11dt.$ de condamuuüon el dmnmageJ-intérhs en matières 
ûiverte», 

, 

• { CIi totaliu' 15!J,!J27 ;:;u 13!.J,31 J 1.12 F51,C85 0-1 Arncodc.-s de eondanmatlon et dornrnages- 
intérêts attribués au Trésor. . . . t' 

J2,'J38 70 u,-t-:i, mi 8,888 15 en var 1e . 

Amcnclt.-s de eensignatien définitivemem attribuées .:a l'État 6,i()3 40 o,:rn; so 10,200 " 
-~- -· - 

Tou11~. 15!.J,0:!!) 55 W5,0i~ 57 150,ïiS li 

CUAI>l'l'JŒ JI. - PÉ.\GES. 

AIIT 1". - Canau» et rfr1eres. 

Canal lie Charleroy , 

ile Pommerœul il Antoin~ . 

tic i;Jom il Condé 

l>roitsJen;n·i1:ation,Jc } - de la Campine 
ponts, d'écluses, etc. \ 
(Par ririèreou canal). I Sambre canalisée 

Escaut. 

lieuse. 

Divers. 

Droits de péai;c consignés, revirés au profit du Trésor. 

Produits, 
f des bacs, bateau, cl passages rl'cau . 
l des bateaux â 1·apc111· d'Anvers à la Tête-<lc-l'land1·c. 

!Ji31il!! S!J Oü!J,08:S ;;;; 884,00ï 5:! ' 

1011,HJ;; !J!I 184,524 08 J5i,40(i 55 

255,100 05 220,501 20 24V,Ki0 :!I 

111,8!!0 /41 10;;,11:50 45 105,os, " I 
585,!JiO !JO 55!J,8lü 32 ~3~ ~-l(j '),) ' ,-- -- 
83,064 87 ~O,lil l U7 88,~77 ::i4 \ 

1 
1 

n,177 s::, 70,~0!) 7() ü5,0I0 01 

:::i45,7l:ll 54 oHJ,1:_iJ ll3 ;,;41:;,,;e;o os 

·1,1ü() 27 O!Jl 17 1,05\J 40 

4?;,455 .l7 41,4~5 ll,1 41,'2]0 81 , 

;:;7,7;;4 15 40,47ü 40 40,0-10 ,, 

2,083, i 73 05 2,035,281 :;~ 2,512, 1:!:! (j3 

ART. 2 - Houles oppartenant tt l'i::tat. 

l" clas-e. - Produit des barrières affermées et en rét:ic. 

Tor.eux 

019,005 81 C0;51R8f; 1G ü02,'240 :;.f ! 
MO,-iH 02 845,GO~ 50 85·\030 4;:; 

1,408, ,;57 83 1,447,57R ce 1,454/!85 07 

CUAl.>lT1lE Ill. - CAPITAUX ET REVENUS. 

Anr. I". - Domaines. (\'aleurs capitales.) 

j 
Lois des. ~O juin l8IO, 11 juin 1855, 8juillcl 1858, 

0 Juillet 11158, '.W mai 1850 18 juillet 1840 
Prix. de vente de biens ':!5 ~an l.8~7, 21 mai Hl:511, 8 ~ai 1861, 25 mal 

immeubles ( HW,,, 11 JIIU1 rses, 8 juillet 1841:l et 14 septem- 
• · · bre 11:S64 • 

Autres aliénations 

,\ Rf.PQRTEII. • 

16,10(1 1f, H:5,104 67 518,400 62 

2,558 04 7,445 51 8,352 84 

18,618 10 1 150,540 !J8 1 320,840 40 
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POUR L'BXERCICE 1868. 

(No 106. J 

- 

PENDANT LES EXEI\ClCES . 
- 

' Observati,:ms. ' IIOYllClfll. 
t800. 

TOTAL. 1801J. 
(au ~I décemb,) 

147,808 ,. ! 
8,8f}7 40 120,!Sli?, 41 750,090 84 151,0;;& • 

7,082 50 1 

164,6?58 14 120,l'i!;?, 41 750,000 84 - 

: 

2,S!,55,005 07 i,049,ôOIJ 31 l!,tH,952 54 2,426,500 • 
. 

2,!?53,06.'> 07 210-i0,500 31 l 2, Œ?1052 54 

l 14Go,608 50 1,570,155 84 7,4131100 80 1,482,GoÏ> " 

1,403,608 50 1,570,155 84 7,413,100 80 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

RECETTES FA.ITES 
.... - - DÉSIGNA'f!ON DES PRODUITS ET REVENUS. 

1 

i8C2. 186::.. 1804. 
~ 

! . ! 
! 
j 

An. l". - Domaines. (valeues capitales) (suite). 1 ~ 1 

- 1 1 
REl'QftT, 1s,o.1s 10 \ J50,5i!l !li' :s2a,s40 40 l 

1 
l j 

/ tic successions en déshérence i;.i1\iS ~O 1 25.i4i 05 20,5,;; 701 
1 

Produits . l "" ... ,,..... . . . . . . . . . . . . 1,25~ 04 ! 1,186 71 1,000 ;55 1 

1 1 de vente 1!'ol>Jcls mobiliers confiés aux chemins ile fer 1 i 
, concédés, messageries, etc., et non réclamés. . . G~5 ro 652 21 84S 11 ! 

j 
Prix de vente d'objets mobiliers (catalogues, inventaires des archives. carte .:éo- 

1,11-18 G2 2,406 logique, erc.) • . . . . . . . • . . . • • . . . . . . 0,110:! 77 . 
1 provenant du Département des Finances 14,2~!.I ?:i5 ff5,180 !J2 10,~1() S.3 

I', i, d, '" '"I' objets m,-l 
- - de la Guerre 484,:;20 ()0 lll,G!l6 01$ 5!!,!142 2G 

- ·- de la Justice 10,210 11 S8,2JJ ;;z 18,591 0-1 

biliers hors d'usage 
. 1 -· - des Travaux publics -11,88!) 4!) 23,000 (j( !'101748 su 

- - de l'Intérieur 880 25 11,:552 11 10,430 55 

' - - iles AITaircs Éll·ani;èrcs 2,:i32 05 V,=iVG 10 !l,~liO ïO ( 

R h 1 1 · ~ d11 fonds de l'iurlustrie . r.,335 tt i,741 O!I 5,:ï,31 90 cm OUl'SClllCII s l C C3 • 

11ilau1. · · · · · de créances ordinaires ~23,R!JO !JO 20i,:l~O Cll 223,80:'! 09 

l\achal cl transfert de rentes. t,798 40 2,017 ()(1 1,-118 SI 

Transactions en matière domaniale 1,300 ;::; 120 T, 3,500 . 
Dornmages-intérèts pour inexécution de convcntiuns.ûntérêts moratcires compris]. 6,081 52 2?.i,0:,I 3:, 1i,5Gri 50 

Refournisscmcnls pour moins value ,le mobilier (bacs cl bateaux) 1,706 ~(j :!!J5 . . 
Produits d'objets saisis cl confisqués . -1,102 55 5,08-i 1)7 3,120 91 

' Part 1111 Trésor tians les biens possédés par indivis . 1,604 12 l,G9G 44 'z,OilS ISS 1 

Séquestre Ile la famille ,l'Oranc-c 30,008 3(i . ! - m 1 
' 

p . 1 . l Canaux et rivières 10,0GI 2:l 10/H2 04 1li,8~6 (il J nx de vente I c terrains 
provenant d'emprises. Routes . . . . 

! 

w,021 12 18,ïï:! 02 1;;,058 ;;1 , 
' 

OSO,O!lCi 34 1 
j 

ToTAUJ. 83;,,!J.fü 85 i82,128 11 1 
1 

A11T, 2. - Forets. 

Pri~ de vente . 

de coupes de bois (décime compris) 

de chablis, ile bois de Miit el d'élauaucs 

d'objets saisi, cl confisqués 

de ulancléc, pan age, foins et herbages 

010,;;o:! 06 00S,170 10 l ntss: 51 
11;,,:;55 ~;,; I00,51S n J 80,782 SIS 

6D • 18 50 26 50 

0,344 20 12,805 02 11,40G 70 

1 10;;:;1004 491 1,022/,0i :;11 ! 8G0100o !JO 
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POUR L'EXERCICE 1868. 

[N° 106,l 

PENDo\NT LES EXERClCF.S 
' 

IIOYEl'IME, Obser,:ations. j 1888, TOTAL. t80t;. 
(au 3t décemb ) 

110111 ,880 2G 1,434,611 25 5,0~ll,'61 81 1,004,252 • 

1 

' 
. 

~31,880201 
I 

t,434,611 !5 !S10l21,'l0I 81 

1! 
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ANNEXES AU 'BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

--· - -. ! 

RECETTES FAITES 
---+•-·· --- --- 

1 
.. -, 

DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. 

1. 
j 

i862. !863. UIG4. 1 

! 
1 i ' -i 

,._ 
AnT. ~- - Fortis (suite). 

REPORT. 1,035,004 40 1,022,507 38 860,605 50 

. ~ iles propriétés dépendantes des forêts . 2,590 50 2,032 50 2,0~2 50 
rerm;ii:e 

~ de chasse . . . . . . 4,757 78 !:i,022 78 ?\,010 78 
, du droit 

de pêche (baux el licences) . 1,751 ,. ·J ,i51 " J,O(;J ., l 
- 1 Conœssio11s de tourbières, earrières , sahliêrcs, minerai 11,5'il5 20 15,557 r,;; 18 004 S1 1 

Redcyanccs pour construction d'uslnes, et tlroil> d'usa~e . 0,280 52 5,175 49 5::5\1:? 51 
< 

Indemnité pour carbonisation 1,745 21 1,555 80 ·J,507 25 

1,061,750 70 1 

- 
'fonux. J ,052,292 56 904,112 . 

An. 3. - l)épcndcmce$ des chemins de ter. 

Leeauens . 

de terrains réservés par l'administration des chemins 
de fer . 

de bâtiment.~. 

de cafés-restaurants 

d'erhages , d'oseraies , etc. 

Argent non réclamé - 

. \liénations d'immeubles provenant d'emprises 

Prix de vente . 

, 
f de mobilier cl matériel hors d'usafle 

} d'objets non réclamés . . . . . 

( d'arbres, plantations, herbagcs , etc. 

Tormx, 

8,000 14 12,084 57 o,;;20 1u 

2,114 54 l,145 03 1,24i i8 

50,012 08 20,807 15' 20,008 57 

12,25û 61 \J,14~ 7(i 10,6û1 28 

1,108 03 l,015 " 1,101 50 , 
( 

750 57 330 84 ·l,007 50 

1,50û 11 1,005 83 53,113 28 

17,910 00 ·18,248 50 11,:;s~ .40 

1,000 , 3,84:? 20 3,808 30 

5,07J 50 5,237 20 Zi,2-0G :.0 

82,~11 78 1 82,824 78 1 124,0'30 30 1 

AllT. 4. - Établissements et .,ervices régis par l'Etat. 

École militaire. - Pensions iles élèves. . 

t 
des élèves . 

Pensions 
~ d'animaux malades 

( Produit des ventes d'objets divers. 

Écoles de réforme de Ruysselcde et tic Beernem . . 

École vétérinaire . 

Haras. - Produits . . 

/ de vente de chevaux réformés . . • •• 

l d:s ~aillie~ des étalons au dépôt central d obJels divers . . _ . . . . • 

A J\EPOI\TIUI. 

67,412 93 60,2i!5 60 62,600 n 

25,562 50 20,612 50 21},78:j ôô 

0,7i0 52 9,158 97 9,121 ii0 

303 10 552 25 -i80 " 
2-i2,070 11! 115,095 OD 222/i70 08 

1,'200 . 1,650 • 1,205 ~ 
400 >) 255 )) ~21, ,, 
14 " 35 80 28 50 

347,723 24 :!l 7,o55 21 1 320,112 61 
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POUR L'EXERCICE 1868. 

[ N° 106.J 

!, 

PENDANT LES EXEHClCFS 
~ .•. W. . 

l JIOY~N!. Observations. 
1 !866. 

18Gv. roru, ! (au 31 déeemb.) 
l 

' 
1 
1 
1 

1 
1 

\107,~'.,;! 63 9:;1,100 04 4,011.1,028 8!1 08~,flO • , 

1 

0G1,:;32 M 1 o;;4,Hl0 04 4,019,0:!8 80 

88,8!)7 21 100,673 '26 478,746 45 05,749 • 

i 
1 
1 

- 
88,S0i 27 100,01;;; 2& 478,746 45 
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ANNEXES AU BUDGE'f DBS VOIES BT MOYENS 

' RECE'ITES FAlTES 
- - -·· 

DÉSIGNATION DES PRODUl'IS ET REVENUS. 
__ _,,,~ 

1862. 1863. 1804. 

1 . 
' 

Êtabltue,nmr• et unJice, rigit par l' Étal (suile). 

R1,on. . 347,72o !6 217,355 21 3!61112 fit 

llénéficu de la fonderie de canons • . 120 • • 
15,:!18 • i l .. ...... ... .............. . . . . . . . . t!S,270 • 15,258 • 

,\bonnementl • . au Dull1tin du iflVHI ,i, rtntltdlril • • . . . . t,642 05 • \ . . • ' 1 

au Rm,eil 1pkial du brndl d'i11,1e,11ion. • • • 30 • • ~~· . l Produit du Jfonft,ur . . . . . . $,000 • 3,000 " 
Maison de correction de Sai11t-Bernard (fermag~ de 'ridanges) • . . 5,4~ ,. • • . 

' 
TOTAVll. . . 374,248 'r/ 235,l',03 21 344,170 61 

Au. 5. - Pro4ui'4 diwr• d ac:citlml,ü. 

Produita • . • • • 

Reslilulioos ,olon&aires 

Jndemoill!s. 

des cnmens el YiH des dipl601e, . 

des dipl6mes des artistes ,étérinaires • 

des hre,ets d'inYenlion . 

des jeu1 de Spa . . • 

du quart de, salaires SUI' tnmeriptions . 

de la uxe perçue cooformémeo& à l'article 3 de la 
con,ention liuéraire faite avec rAngJeiure. 

des e:ramcns uniursilllires. 

! pour remplacement • • . • • • • • • • 

• ~ur dll!charge de la responsabilité du remplaçant. 

pour construction d'l.lfines (fDffll nceplées) • • 

Parts noo rl!cJamée, dans les amende, allribuées • 

Restitution, de parts d'amendes iodi'lment auribum 

.Excédant de droill d'encan sur les frai, d'adjudication. 

Fonds et valeurs déposés aux grell'es et acquis au Trésor • 

Caution.nemenu judieiaires allribut, à rt1at . 

. ' 

TO'fAUl, •••• 

08,910 • 

458,475 08 

U,307 41 

52 50 

10,,110 99 

1,204 62 

75,116 • 

2,857 14 

1,007 • 

.f2 8-3 

o07 78 

• 

17,007 13 

1,!1155 • 

106,187 46 

707,07<1. 19 

33,!StO 32 

• 
09,620 • 

136 60 

75,648 D 

2,487 22 

1,!46 30 

7 43 

57 81 

110,602 07 

270 81 

H,101 10 

10,405 ~ 

2,615 

210,820 

603,451 20 

34,576 61 

• 

• 1 

\ . . 

09,172 50 

310 81 

1,671 se 
69 o7 

101 45 

110,490 • 

277 48 

5,Mi 22 

0011144 ;;o 1,180,608 04 1 1,149,710 00 



( -49 ) 

POUR L'EXERCICE 1868. 

L No 106.) 

PENDANT LES EXERCICES 
- 

llOYEIINI!!. Obsen,ations. !866. 
t861S, TOTAL. 

(au 31 décemb.) 

1154,126 05 144,588 02 1,452,926 16 290,585 •• 

. 

35412 26 OIS 144,588 O!i 2,452,020 16 

' 

' . 
, 

t,341,039 12 1,!50,750 :u 5,8~2,051 36 1,166,590 • 

. 

, 

1,im,030 12 1,2!S017lSO 21 !S,8o2,051 30 



tNn 106.) ( 50 ) 

ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. 

RECEî'fES FAITES 
- - - - . 1 

i 
1862. 1803. :i664. 

Au. 6. - Reoenu« des domair1e8. 

Fermages de biens-fonds et bâti m. {canaux, forêts et chem. de fer non compris) . 

de chasse 

Génie militaire 
) 

Location de biens-fonds et de bâtiments. 

. Vente d'arbres, plantations, herbages, etc 

, Fermages de pêche ~t de chasse . . . 

Arré1·ay,cs de rente, 

Re,le~ances pour concessions tic p1 ises d'eau. 

Intérêts de capitaux. 

Produits 

• \ du fonds Lie l':ndustrie nationale 

/ de créances ordinaires 

j de la calamine . 

J des sablières et mines (forêt1 exceptées) . 
Locations de terrains pro- ( Rivières et canaux 

venant d'em1H·1ses. . l Routes . 

Vc~\cs d'arbres, planta- \ Rivières cl canaux 
lions, herbages , etc .. / Routes. 

Droits de pêche (, ivières et canaux) 

TOTAUX, 

70,874 !.17 

CUA.PITRE IV. - REMllOURSF.~IENTS. 

Tor cur. 

7i,745 21 

13,ll:50 OG 

5,850 08 

1,073 74 

1,::,3:; 58 

10,275 86 

95,701 58 

4,675 71 

52,101 13 

530 08 

47,055 88 

81,800 70 

55/l54 !JI _______ , _ 
504,002 40 

\ 
7H1107 78 104,060 (;'2 

;1 " 71 " 

OG,094 20 i0,50!) 00 

10,845 . 25,0GG 92 

31::HO 58 3,775 08 

,1,700 54 1,58/l 71 

1,565 10 1,604 GO 
' o,148 04 11,22!) 22; 
) 

t00,850 74 100,081 15 / 
1 

" •> 

l>,0511 oo !\702 21 

31,760 67 33,33:5 51 

370 87 741! 47 

71,565 \12 101,0-20 51 
! 

80,fi72 û7 71,28:! 40 

35,002 10 50,:.i05 i7 

488,470 20 1 581:1,408 ,11 

An. 1". - Reliquats de compte., arréte» et ,wn urrëtes par la Cour 
des comptes. 

~ 

forcements en recette . 
Débet des comptables . 

Recou vrernents divers . 

Soldes de comptes de comptables extraordinairus, arrêtés 1>ar la Cour des comptes, 

Acles tic chargement de divers chefs . . 

704 71 ï74 10 1 '.J:!i 58 

464 51 42 4i (ii 112 

25:; 12 . ce 1:, 07 

54 ., 1)3 64 ;,1 Ji 

1,526 54 015 8ï 1 441 44 

llccoovremcnls 

ART. 2 - J)éficil des comptables. 

) 'v~r prélèvements sur cautionnements 

{ divers . . . . . . . . . . 

Torvox. 

Ministi:re des Finances . 

AaT . .S. - llecou1Jremer1ts d'a1Jances [cites par les dil>era Dtipartemenrs. 

j 
r'rais de poursuites et d'insla?cos. • . . • • . . 

Frais de surveillance de~ aux communes et hospices . 
bois appartenant . , b · ! aux acqucreurs de ois r om. 

>l 

31 1 
4,478 48 24,808 86 

• r.rse ;5 14,505 4ï 
1 

>l 31 1 5,660 2:, S0,404 33 

A REPOnTEQ, 

017 26 

101,078 20 

110 77 

5~2 21? 

105,020 01 

350 2& 

102,606 29 

1,012 M 

188,650 05 

;;5:; 02 

106,808 40 100,015 01 



( ~l ) 

POUR L'EXEI\CICK 1868. 

(N°. 106 l 

. 
PENDANT LES EX.ERCICF.S 

-· 

1 
1 IIOYE!IIIE, Observations. 

i86ll. 
t88fl. TOTAL. 

i l•u1 :JI décemb.) 

1 1 
1 ' 1 

t i 1 ' 1 ! ; 
l 1 
1 
1 
1 
1 

l 1 b 

l 1 
,, 

1 1 
1 

1 : 
1 ' ' . 
! 1 

li2G,08!', 2'J ü!Sf,802 77 62,4:S8 !!2 ISl!,488 • 
i 
1 
1 
l 
l 
1 

t 
' ' ' " 
' ' , 
1 

: 

- ·------ 1 
626,085 20 i 354,802 17 2,562,438 77 

1 

' 

4,512 01 1 
1 
1 

53 41> 1 
1 

,~ 7! 
750 41 i 8,4!SI 65 1 1,690 " 

l 
1 

1Sl 43 
1 

, ·-. 4,81;-50 
750 41 1 8,451 65 

! 

1,7.56 68} 
8,514 115 Ga,GSO 14 12,728 .. 

2/203 GG 

1 
10,050 34 8,514 9~ 6:S,630 14 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. 

RECETTES FAITES 

186'1. 1863. 1864. 

llttout·remmtJ d'a,,,,nus faite., p/lr /tJ âieer» Départemtn/s (suite). 

RuunT. 

Remboursement el dégri:vement de contrlbutions . 

1
5 p. 0/. sur recettes pour ordre (frais de régie} . . . 

Ministérc des l-'inances . Retenues pour rrai~ de percept= des revenus provinc1• 
(tuife). 1 2 p.•/. sur les bitos saisis (Hainaut), frais de garde. 

Remboursement des rrait d'impression des procès 
Yerhaux des coupes usagères. . . . • . . . 

{ en matière crimin11• el corrcctionll•. 

l
. ~·rais de justice ) en matière de simple police 

u• · · J I J · ' 'I' · :umutere I e a usuce. , m1 uaire . . . . . . 

, Frai~ d'entretien de mendi;:1nu . 

: Frais de justice en matière de garde civiqùe, 

MinÎ$léte de i'Intérleur. \ Remhc:mrsemcnt de subsides , . . . . . 

) Uemboursement du traitement 1l11 commissaire près 
\ des jeux de Spa . . . . _ . . _ . . 

Ministëre 
des Tra.aux publics. 

'\ 

! Annuités des propriétaires riverains. 

Canal de la Cam- Remhour$Cment •le$ frais de con- 
pine. . . . . strucuon du colateur . . . . 

\ 

( Frais. de la ~éparation des décâts, 
1 exécutée d office . . . . . 

Frais de surveillance de travaux publics concédés. 

Frais d'entretien de routes concédées. . . . . . 

1 
Construction de routes. Bspropriations de terrains. - 

Remboursement d'une ccnsignatien . . . . . 

Indemnités flOUr jouissance d'érrouts . . . . . . 

\ Remboursement pour 1ravau1 exécutés d'office aux 
passages d'eau, erc. 

Touu.1. 

192,606 20 196,801:i 40 100,915 61 

18 06 21 05 43 48 
i 

13,000 06 14,062 52 12,527 58 i . 1 

24 04 . 
13 50 12 35 27 15 

132,160 80 134,068 8G 138,209 37 

115,435 27 127,442 88 133,592 23 

1,023 33 1,121 IS 1,288 69 

. . 50 " 

4,:06 1121 2,480 10 3,703 81 

\) >) 

I 
5,000 . 5,000 . 5,000 • . n 

. 
• . . 

39,504 " 83,954 \) 152,001 26 

S2,730 42 27,580 51 34,7i4 71 

897 20 
:97 10 1 " . 

1 

» 

• 1,7'52 57 1 . i 
/ 

537,188 65 595,471 46 



( a3) 

POUR L'EXERCICE 1868. 

[ No 106.] 

PENDANT LES EXERCICES 
-· • 1 - - •• • , l , »onNrŒ. Observatums. 

' 1 !86{!, 
'1 !86t;. 1 • TOTAL. 

' ! (~u 31 décemh.) 

- ' 1. 
! 

' 
1 

l . i 

: 1 
: 1 

1 1 
1 ; 

1 ! 
i i 
1 

! 
i 
' 1 

1 
.1 

.• 

6~1,,o!l:, 13 01s,-t4H ,tQ s,o:;2,~n. 02 006,475 .. 

1 

. " 

620,00!S 13 618,446 40 3101>2,375 62 

u 




